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Évidemment, le comportement des employeurs 
pourrait fortement influer sur les mesures prises  
par les établissements scolaires et d’enseignement 
postsecondaire pour soutenir le renforcement des 
compétences linguistiques de leurs élèves. Par exemple, 
en réitérant avec force que la fonction publique 
recherche des candidats tout aussi compétents dans 
leur seconde, le gouvernement du Canada transmettrait 
un message dont les effets se feraient sentir du sommet 
à la base de chaque réseau scolaire provincial et territorial.

Trop peu de liens existent entre 
les élèves et les communautés 
de langue officielle 

On peut déplorer que les enseignants des 
programmes de français langue seconde cherchent 
relativement peu à tirer avantage de la présence, 
partout au Canada, de communautés de langue 
officielle dynamiques. Comme l’a révélé le rapport 
Vivre et apprendre dans un Canada bilingue de la 
Société éducative de visites et d’échanges au Canada 
(SEVEC), les élèves de ces programmes « ont appris 
avec stupéfaction, à travers le réseautage du forum, 
que souvent il y avait des organisations et des centres 
francophones dans leur [milieu]37 ». 

En ce qui concerne l’enseignement postsecondaire, les 
travaux du Commissariat montrent qu’une minorité 
d’établissements anglophones du pays veillent à ce que 
leurs étudiants renforcent leurs compétences en français 
langue seconde en prenant part aux activités organisées 
par les communautés de langue officielle. Par exemple, 
en Saskatchewan, l’Université de Regina entretient des 
liens étroits et réguliers avec la communauté fransaskoise. 
Toutefois, seulement 7 établissements sur 84 cherchent à 
mettre leurs étudiants en contact avec les francophones 
du Canada ou de l’étranger au moyen de conférences 
audio ou vidéo.

Les communautés francophones du Canada sont 
dynamiques et ont beaucoup à offrir aux personnes 
désireuses d’apprendre le français. De même, comme 
le rappelait l’éditorialiste André Pratte, les Québécois 
francophones gagneraient à mieux connaître les 
contributions des communautés anglophones à 
l’édification de la société québécoise38. Par conséquent, 
le gouvernement fédéral et ses partenaires devraient 
continuer de soutenir les relations entre chacune des 
majorités linguistiques du pays et les communautés 
de langue officielle.

Les élèves manquent  
d’occasions d’échanges  
linguistiques au Canada

Les échanges linguistiques peuvent avoir des effets 
remarquables sur le développement des compétences 
linguistiques des participants. Par exemple, 93 p. 100 des 
jeunes de 12 à 17 ans qui ont déjà participé à ce type 
d’échange dans le cadre des programmes gérés par la 
SEVEC estiment que cette expérience leur a permis 
de devenir plus confiants dans leur capacité d’utiliser 
leur deuxième langue officielle39. De plus, une forte 
majorité des jeunes participants aux échanges 
linguistiques organisés par la SEVEC estiment  
que leur expérience a renforcé leur sentiment 
d’appartenance au Canada40. 

Malheureusement, parmi les millions d’élèves canadiens 
des niveaux primaire et secondaire, seulement 
quelques milliers ont eu la chance de participer en 
2007-2008 à un échange bilingue organisé par la 
SEVEC ou à d’autres programmes comme Explore, 
géré par le Conseil des ministres de l’Éducation 
(Canada), et Emplois d’été Échanges étudiants,  
gérés par le YMCA41. 

37 SEVEC, op. cit., p. 6. 
38 André Pratte, « A History of the Conquest », La Presse, 7 février 2007, p. A20. 
39 �Impact Consulting, Rapport sur les échanges éducatifs présenté au Conseil d’administration, Ottawa, 2006, p. 11, version en ligne  

(www.sevec.ca/vm/newvisual/attachments/802/Media/ReportonEducationalExchangesImpactJune2006FR.pdf) consultée le 31 mars 2009. 
40 Ibid., p. 11. 
41 YMCA, Emplois d’été – Échanges étudiants, version en ligne (www.emplois-ete.com/fr/frames/fr_main.html) consultée le 31 mars 2009.
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Par ailleurs, une majorité d’établissements  
d’enseignement postsecondaire offrent à leur 
clientèle la possibilité de participer à des échanges 
susceptibles de favoriser une amélioration de ses 
compétences en français ou en anglais langue 
seconde. Cependant, les établissements anglophones 
concluent généralement des ententes avec des 
établissements étrangers plutôt qu’avec des 
établissements canadiens. En outre, peu d’établissements 
canadiens ont signé des ententes de partenariat 
spécifiquement conçues à des fins linguistiques.

De plus, des obstacles financiers entravent la capacité 
de certains établissements d’envoyer leurs étudiants 
à l’étranger. Ainsi, comme le fait remarquer le directeur 
d’un cégep francophone, « les échanges avec les provinces 
canadiennes sont une voie prometteuse d’amélioration 
du bilinguisme des étudiants, mais il faut du temps 
et de l’argent à un établissement pour les organiser43 ».

Le gouvernement fédéral et ses partenaires devraient 
soutenir les efforts de la SEVEC et des autres organismes 
qui organisent des échanges linguistiques destinés 
aux jeunes du primaire et du secondaire. Ils devraient 
aussi aider les établissements d’enseignement 
postsecondaire à offrir plus d’occasions à leurs 
étudiants de participer à des échanges dans la 
province ou ailleurs au Canada. 

Trop peu de Canadiens ont 
l’occasion d’acquérir des  
connaissances en langue  
seconde à l’extérieur du  
système scolaire

Pour différentes raisons, peu de Canadiens ont pu 
apprendre les deux langues officielles du pays alors 
qu’ils étaient aux études. Par conséquent, il serait 
important de s’assurer que tous les Canadiens ont  
de nombreuses possibilités d’apprendre le français 
ou l’anglais langue seconde, ou d’en parfaire la 
maîtrise, à l’extérieur du système scolaire.

Or, ce n’est pas toujours le cas. D’ailleurs, bien  
que de nombreuses organisations trouvent 
important que leurs employés maîtrisent les deux 
langues officielles, peu d’entre elles leur donnent  
la possibilité de perfectionner leurs compétences 
linguistiques. Ainsi, 46 p. 100 des superviseurs de 
l’extérieur du Québec estiment qu’il est difficile de 
trouver des employés bilingues44, mais seulement  
14 p. 100 des entreprises accordent à leur personnel 
du temps pour suivre des cours de langues, et 
seulement 5 p. 100 d’entre elles offrent des cours  
de français à l’interne45.

42 �Université Laval, « Don de 500 000 $ de la Fondation Molson », Au fil des événements, Québec, 29 septembre 2005, version en ligne  
(www.scom.ulaval.ca/Au.fil.des.evenements/2005/09.29/molson.html) consultée le 31 mars 2009. 

43 Fosburys Experts-Conseils, op. cit., p. 7.
44 Canadian Parents for French, op. cit., 2008a, p. 18. 
45 Ibid., p. 21. 
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En 2008, le commissaire aux langues officielles 
a participé à la remise des bourses d’immersion 
de la Fondation Molson. Celle-ci offre chaque 
année 5 000 dollars à cinq Canadiens de langue 
maternelle anglaise provenant de l’extérieur du 
Québec afin de leur permettre de poursuivre 
leurs études de premier cycle en français à 
l’Université Laval.

Les bourses d’immersion française de la 
Fondation Molson ont été créées en 2005 grâce 
à un don de 500 000 dollars de cet organisme. 
Selon Andrew T. Molson, vice-président de la 
Fondation Molson et diplômé de l’Université 
Laval, elles serviront à favoriser la découverte 
de la langue française et de la culture québécoise 
pour « des générations à venir42 ».

Les bourses d’immersion  
de la Fondation Molson
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Pour s’assurer que les Canadiens peuvent apprendre 
le français ou l’anglais langue seconde une fois leurs 
études terminées, le gouvernement fédéral et ses 
partenaires gagneront à continuer d’appuyer vigou
reusement les organismes de l’industrie de la langue 
(représentés par l’Association des industries de la 
langue – Language Industry Association [AILIA]) 
qui se spécialisent dans la création de services  
et d’outils de formation linguistique de plus en  
plus performants. 

Le gouvernement canadien et ses partenaires 
devraient aussi continuer de favoriser la conception 
d’instruments normalisés qui, comme le fait le cadre 
commun de référence pour les langues pour le Canada, 
permettront aux entreprises et aux organismes publics 
d’évaluer correctement les compétences en français 
ou en anglais langue seconde de leur personnel. Ils 
devraient enfin sensibiliser les organisations 
canadiennes à l’importance de la formation 
linguistique et veiller à soutenir les entreprises et  
les organismes désireux de mieux former leurs 
employés sur le plan linguistique.  

Le gouvernement fédéral :  
un acteur incontournable 

Au cours des prochaines années, il sera important 
que la société canadienne prennent des mesures 
pour favoriser une hausse notable du nombre de 
personnes pouvant s’exprimer dans les deux langues 
officielles. 

Le soutien fédéral à cet égard sera déterminant, 
comme le reconnaissent d’ailleurs les Canadiens :  
70 p. 100 de la population du pays croit en effet que 
le gouvernement fédéral a un rôle important à jouer 
dans la promotion de l’usage du français au Canada46.

À l’automne 2008, la nomination de James Moore, un 
diplômé du programme d’immersion française  
de la Colombie-Britannique, comme ministre du 
Patrimoine canadien et des Langues officielles, témoigne 
fortement du fait que la dualité linguistique n’est pas une 
question qui touche seulement les communautés de 
langue officielle, et que l’apprentissage de la langue 
seconde par les anglophones est une valeur importante. 
« Je veux que tous les élèves aient les mêmes opportunités  
que moi et mes deux sœurs avons eu d’étudier en 
français47 », disait récemment le ministre.

Cependant, le message envoyé par le gouvernement 
du Canada en adoptant la Feuille de route pour la 
dualité linguistique 2008-2013, son plan pour les 
langues officielles, paraît, à première vue du moins, 
moins visionnaire en ce qui a trait à l’apprentissage 
d’une langue seconde par les Canadiens.

Il faut toutefois se réjouir que la Feuille de route 2008-
2013 prévoie une augmentation du budget consacré à 
l’enseignement de langue seconde et  de l’aide consentie 
aux industries de la langue (lesquelles englobent le 
secteur de la formation linguistique48). Cependant, il est 
regrettable que le gouvernement fédéral n’y ait pas inclus 
d’objectif précis pour accroître le bilinguisme, alors que 
le Plan d’action pour les langues officielles soulignait 
l’intention du gouvernement fédéral de faire passer la 
proportion de jeunes Canadiens bilingues âgés de 15 à 
19 ans de 24 p. 100 en 2001 à 50 p. 100 en 2013. 

L’absence de rappel de cette cible ambitieuse dans  
la Feuille de route 2008-2013 signifie-t-elle l’abandon 
définitif de tout objectif précis en matière de bilinguisme ? 
Il faut espérer que non, car, dans un contexte de 
gestion et de responsabilisation axées sur les 
résultats, cela pourrait entraîner le désengagement 
des ministères fédéraux, des provinces et  
des territoires à ce chapitre.
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46 �Bernard Lord, Rapport sur les consultations du gouvernement du Canada sur la dualité linguistique et les langues officielles, Ottawa, 2008, p. 5, 
version en ligne (www.pch.gc.ca/pc-ch/conslttn/lo-ol_2008/lord-fra.pdf ) consultée le 31 mars 2009. 

47 �Tiré d’une entrevue réalisée en décembre 2008 par la Fédération des aînés et des retraités francophones de l’Ontario avec le ministre Moore, 
version en ligne (www.fafo.on.ca/index.cfm?p=news&id=1291) consultée le 31 mars 2009. 

48 �À ce chapitre, on peut notamment féliciter le gouvernement canadien d’avoir accordé 2,5 millions de dollars à l’École de la fonction publique  
du Canada pour l’aider à élargir l’accès de ses produits d’apprentissage linguistique aux universités canadiennes.
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Le gouvernement canadien mettra en œuvre  
la Feuille de route 2008-2013 au cours des prochains 
mois. Il faut espérer que les mesures prises par les 
institutions fédérales, en collaboration avec leurs 
différents partenaires, permettront de commencer  
à résoudre les problèmes qui nuisent actuellement à 
l’augmentation du nombre de personnes pouvant 
s’exprimer dans les deux langues officielles. 

conclusion : Les enjeux  
linguistiques sont des  
enjeux économiques

En 40 ans, le Canada a fait des progrès marqués en 
matière de bilinguisme individuel. À l’heure actuelle, 
plus de cinq millions de Canadiens (17 p. 100 )49  
et près de 500 000 (23 p. 100)50 jeunes de 15 à 19 ans 
affirment qu’ils peuvent converser en français et  
en anglais. 

Cela dit, différents obstacles se dressent toujours 
devant une partie des Canadiens qui gagnerait à 
apprendre le français ou l’anglais langue seconde  
ou qui souhaiterait le faire. Cette situation doit  
être corrigée.

En effet, alors que le Canada affronte une crise 
économique et financière majeure qui touche toute 
la planète, il importe d’insister sur le fait que les 
enjeux économiques et linguistiques, contrairement 
à ce que certains pensent, sont liés. 

En fait, pour se convaincre de ce lien et pour 
conclure que les enjeux linguistiques préoccupent  
de plus en plus les pays industrialisés, il suffit de  

se fonder sur les travaux de l’Organisation de 
coopération et de développement économiques et  
de Statistique Canada portant sur le lien entre la 
littératie et la productivité, ou encore sur les 
statistiques qui révèlent que, faute de disposer de 
compétences linguistiques suffisantes, les PME 
européennes subissent des pertes de l’ordre de  
100 milliards d’euros par an51. 

Par conséquent, tout recul du gouvernement fédéral 
quant à ses engagements en matière de dualité 
linguistique ou tout ralentissement de la mise en 
œuvre des programmes d’appui à l’apprentissage du 
français ou de l’anglais langue seconde des provinces 
et territoires risqueraient d’avoir des répercussions 
importantes sur l’économie du pays. Il pourrait en 
fait s’agir d’une erreur grave que nous mettrions sans 
doute des années à corriger52. 
  
L’attitude des Canadiens face à l’apprentissage du 
français ou de l’anglais langue seconde n’a jamais été 
aussi favorable. Une forte majorité de francophones 
considèrent qu’il est important de connaître l’anglais, 
et, selon un sondage réalisé par Angus Reid,  
71 p. 100 des anglophones de 18 à 34 ans croient  
que les Canadiens de langue anglaise devraient au 
moins connaître un peu de français53.

Le gouvernement fédéral et ses partenaires devraient 
tabler sur cet appui solide et intensifier de façon 
cohérente leur soutien à la mise en place d’un 
véritable continuum en matière d’apprentissage  
des langues officielles partout au Canada. 
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49 Commissariat aux langues officielles, Rapport annuel 2007-2008, Ottawa, 2008, p.81.
50 �Statistique Canada, Recensement 2006, produit no. 97-555-XCB200605 au catalogue de Statistique Canada.
51 �National Centre for Languages, Incidences du manque de compétences linguistiques des entreprises sur l’économie européenne (ELAN), Londres, 

2006, p. 5, version en ligne (http://ec.europa.eu/education/policies/lang/doc/elan_fr.pdf ) consultée le 31 mars 2009.
52 �À ce sujet, mentionnons que les effets néfastes de la fermeture, dans les années 1990, du Collège militaire royal de Saint-Jean persistent, malgré 

les efforts réalisés pour relancer cette institution. 
53 �Angus Reid, English-Speaking Canadians Lack Solid French Skills, But Value Bilingualism, Toronto, 2007, p. 7, version en ligne  

(http://angusreidstrategies.com/uploads/pages/pdfs/2007.09.25%20Bilingualism%20Press%20Release.pdf ) consultée le 31 mars 2009. 



5e recommandation
Le commissaire recommande au ministre du Patrimoine canadien et des Langues officielles de :

mettre en œuvre, sans tarder, les engagements annoncés dans la •	 Feuille  
de route pour la dualité linguistique canadienne 2008-2013 : agir pour l’avenir pour 
soutenir l’apprentissage de la deuxième langue officielle ;

élaborer, d’ici au 31 mars 2010, des mécanismes de concertation appropriés, réunissant •	
tous les partenaires engagés dans l’apprentissage du français ou de l’anglais langue 
seconde au Canada ;

de rendre compte, d’ici à la fin de l’exercice 2010-2011, de ces mesures  •	
et des résultats qu’elles ont permis d’atteindre.

recommandation



  
COMMUNAUTÉS DE LANGUE OFFICIELLE EN 
SITUATION MINORITAIRE : INVESTIR L’ESPACE  
PUBLIC, D’UN OCÉAN À L’AUTRE

Chapitre 4   



1 �Jacques Brazeau, « Language differences and Occupational Experience », The Canadian Journal of Economics and Political Science,  
novembre 1958, vol. XXIX, no 4, p. 536.

2 �André Laurendeau et A. Davidson Dunton (coprésidents), Rapport de la Commission royale d’enquête sur le bilinguisme et le biculturalisme, 
« Livre 1 : Introduction générale – Les langues officielles », Ottawa, Imprimeur de la Reine, 1967a, p. xxxiii. 

Les francophones et les anglophones cœxistent 
étroitement sur le territoire canadien depuis la 

seconde moitié du XVIIIe siècle. Dans les années 
1960, comme aujourd’hui, les francophones 

étaient surtout concentrés au Québec, dans les 
provinces de l’Atlantique et dans l’est de l’Ontario, 
mais on trouvait aussi des communautés francophones 
partout au pays. Pour leur part, les anglophones 
étaient majoritaires dans toutes les provinces 
canadiennes, sauf au Québec.

Le cheminement des  
communautés francophones  
à l’extérieur du Québec

Il y a 40 ans, la situation des francophones en milieu 
minoritaire était difficile. Le français était si absent 
de l’espace public que les membres de la Commission 

4

royale d’enquête sur le bilinguisme et le biculturalisme 
(Commission B.B.) n’hésitaient pas à reprendre les 
termes du sociologue Jacques Brazeau, qui écrivait 
qu’à plusieurs égards, il s’agissait d’une langue 
« non employée1 ».

Pour les membres de la Commission B.B., cette 
situation, qui avait pour conséquences le sous-
développement des communautés francophones en 
situation minoritaire et leur assimilation graduelle, 
devait être corrigée. À leurs yeux, le Canada devait 
viser une « égalité des chances réelles en vertu de 
laquelle le fait de parler anglais ou français  
[ne serait] source, pour l’individu, ni d’avantages ni 
de désavantages dans sa recherche d’un accès aux 
institutions qui enveloppent la vie individuelle  
et collective2 ». 

Le gouvernement fédéral a réagi à la publication du 
Rapport de la Commission royale d’enquête sur le 
bilinguisme et le biculturalisme en adoptant la Loi 
sur les langues officielles en 1969. En 1978, il a ajouté 
certaines dispositions linguistiques au Code criminel, 
puis a doté le pays de la Charte canadienne des  
droits et libertés en 1982. 

L’évolution des  
communaUtés de langue  
officielle en situation  
minoritaire depuis les  
années 1960
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1.1

COMMUNAUTÉS DE LANGUE OFFICIELLE  
EN SITUATION MINORITAIRE :

INVESTIR L’ESPACE PUBLIC,  
D’UN OCÉAN À L’AUTRE



Les tribunaux ont souvent été appelés à interpréter 
les garanties linguistiques prévues dans ces textes 
législatifs, et certains de ces jugements ont grandement 
contribué à renforcer la vitalité des communautés de 
langue officielle en situation minoritaire.

Néanmoins, comme le montrent les modifications  
à la partie VII de la Loi en 2005, l’heure n’est plus 
seulement aux stratégies défensives en matière 
linguistique. Ne cherchant plus uniquement à 
survivre, les communautés de langue officielle n’ont 
jamais eu autant le désir de s’épanouir, ni autant de 
possibilités d’y arriver. 

« On parle maintenant de santé en termes de 
mieux-être, c’est-à-dire qu’on n’en parle plus 
en termes d’absence de maladie. Ce que j’aime 
bien, c’est qu’on parle de moins en moins de la 
vitalité des communautés comme étant 
l’absence d’assimilation.3 » 

– ��Gratien Allaire, historien,  
Université Laurentienne, Sudbury

Le cheminement des  
communautés anglophones  
du Québec

Si les communautés francophones en situation 
minoritaire ont progressivement investi l’espace 
public à partir de la fin des années 1960, un grand 
nombre d’Anglo-Québécois ont senti qu’ils n’avaient 
pas leur place au Québec après l’élection du Parti 
Québécois et l’adoption de la Charte de la langue 
française en 1977. 

Inévitablement, l’introduction de politiques vigoureuses 
pour promouvoir le français dans la sphère publique 
québécoise a profondément modifié les rapports 
entre la majorité francophone et les communautés 

anglophones du Québec. Cela dit, certains 
jugements ont été nécessaires pour assurer que les 
mesures prises en faveur du français respectent les 
droits des Anglo-Québécois.

Certains de ces jugements, l’ouverture générale 
manifestée par la majorité de langue française de 
même que la forte volonté d’adaptation des centaines 
de milliers d’Anglo-Québécois résolus à demeurer au 
Québec ont permis d’instaurer dans cette province 
un climat favorable à la paix sociale.

Malgré cela, la peur de disparaître continue de subsister 
des deux côtés. Lors du colloque La revitalisation de la 
communauté : Tendances et perspectives d’avenir 
pour les membres des communautés d’expression 
anglaise du Québec, l’ancien commissaire 
Goldbloom soulignait que les Anglo-Québécois 
redoutent toujours que l’affaiblissement de leurs 
institutions (par exemple, la fermeture de certaines 
écoles anglaises de Montréal à cause de la diminution 
des inscriptions ou la disparition d’hôpitaux comme 
le Sherbrooke Hospital) n’entraîne la dévitalisation 
de leurs communautés4.

Le nouvel environnement  
des communautés  
de langue officielle

Aujourd’hui, l’avenir des communautés franco
phones et anglophones en situation minoritaire 
est prometteur, et cela tient à différents facteurs.

Premièrement, la volonté des communautés franco
phones en situation minoritaire d’utiliser leur langue 
dans l’espace public, tout en contribuant, avec la 
majorité anglophone, à l’essor de leur municipalité 
ou de leur province, a continué de croître au cours 
des 40 dernières années. De même, les Anglo-
Québécois n’ont jamais cessé de travailler au  
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3 �Gratien Allaire, allocution lors du Forum de discussion sur la vitalité des communautés de langue officielle en milieu minoritaire, Ottawa, 
septembre 2005.

4 �Compte-rendu analytique des débats tenus lors du colloque intitulé La revitalisation de la communauté : Tendances et perspectives d’avenir pour 
les membres des communautés d’expression anglaise du Québec, tenu à l’Université de Montréal du 29 février au 2 mars 2008. Ce compte-rendu  
a été publié par Intersol le 27 mars 2008.
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développement de leurs écoles, de leurs hôpitaux ou 
de leurs établissements socioculturels, et de 
participer pleinement à l’évolution de la société 
québécoise.

Deuxièmement, l’importance des compétences 
linguistiques, de la facilité d’adaptation et des 
capacités de réseautage des communautés de langue 
officielle est de plus en plus reconnue à sa juste 
valeur dans l’environnement mondialisé dans lequel 
le Canada évolue. Par exemple, au Québec, les 
dirigeants d’entreprises sont de plus en plus conscients, 
particulièrement dans des secteurs névralgiques 
comme les technologies de l’information, 
l’aérospatiale et les sciences de la vie, que les 
anglophones sont très bien placés pour faire le pont 
entre la majorité francophone et les clients et les 
fournisseurs internationaux7. Quant à l’Agence 
nationale et internationale du Manitoba, elle fait 
appel aux ressources de la communauté franco-
manitobaine pour favoriser le positionnement des 
entreprises de la province dans des marchés comme 
le Québec, la France et la Belgique. 

Troisièmement, en éliminant les frontières, les 
technologies de l’information donnent aux 
communautés de langue officielle des possibilités 
extraordinaires de collaborer ou de créer des liens 
avec les citoyens de même langue d’autres provinces 
ou pays. Par exemple, Internet permet aux étudiants 
des communautés francophones de consulter en 
ligne des ressources documentaires en langue 
française auxquelles ils auraient difficilement eu 
accès par le passé. De leur côté, les services de 
télésanté d’établissements comme l’Hôpital de 
Montréal pour enfants permettent aux anglophones 
des régions éloignées du Québec de consulter des 
pédiatres spécialisés sans avoir à se déplacer.

Quatrièmement, la popularité du Canada comme 
terre d’accueil, l’ouverture des communautés de 
langue officielle envers les immigrants de même 
langue et l’accueil de ces derniers par les Canadiens 
signifient que ces communautés sont aujourd’hui 
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5 �Statistique Canada, Les minorités prennent la parole : résultats de l’Enquête sur la vitalité des minorités de langue officielle, produit no. 91-548-
XWF au catalogue de Statistique Canada, Ottawa, décembre 2007. Version en ligne (www.statcan.gc.ca/pub/91-548-x/2007001/4129736-fra.
htm) consultée le 31 mars 2009.

6 �Statistique Canada, Les minorités prennent la parole : résultats de l’Enquête sur la vitalité des minorités de langue officielle, produit no. 91-548-
XWF au catalogue de Statistique Canada, Ottawa, décembre 2007. Version en ligne (www.statcan.ca/français/freepub/91-548-XIF/91-548-
XIF2007001.pdf) consultée le 31 mars 2009.

7 �David Johnston, « “Cultural shift” made English more acceptable », The Gazette, 29 janvier 2009, version en ligne  
(www.montrealgazette.com/Life/Cultural+shift+made+English+more+ acceptable/1231661/story.html) consultée le 31 mars 2009. 

L’identité des francophones et des anglophones en situation minoritaire est en pleine évolution. Les 
membres des communautés de langue officielle ne s’identifient plus strictement à leur groupe linguistique. 
Par exemple, au Québec, 40 p. 100 des personnes d’expression anglaise s’identifient autant à la majorité 
francophone qu’à la minorité anglophone, sans pour autant accorder moins d’importance à l’accès aux 
services fédéraux en anglais5. De plus, les données recueillies par Statistique Canada dans le cadre de 
l’enquête sur la vitalité des minorités de langue officielle6 démontrent qu’une bonne proportion des 
francophones qui ont adopté l’anglais comme langue principale tiennent malgré tout à obtenir certains 
services en français. Quant aux jeunes francophones et anglophones des communautés de langue officielle, 
ils affirment de plus en plus qu’ils ont une identité « bilingue » ou « biculturelle ». Ces phénomènes montrent 
que les comportements linguistiques sont complexes et qu’il est difficile de définir l’identité « anglophone » 
ou « francophone ». 

Les communautés de langue officielle : une identité en mutation



bien placées pour commencer à combattre leur 
déclin démographique et à s’enrichir grâce à la 
contribution de personnes venues de l’étranger. 

Une vision des communautés 
de langue officielle centrée 
sur leur vitalité

Convaincu du réalisme et de la force d’une vision 
centrée sur le plein épanouissement des communautés 
de langue officielle plutôt que sur leur simple survie, 
le Commissariat a lancé en 2006 un vaste programme 
de recherche sur la vitalité de ces communautés. 

D’abord, il y a eu la publication du document Une 
vue plus claire : évaluer la vitalité des communautés 
de langue officielle en situation minoritaire8, qui 
dressait l’état des connaissances actuelles sur cette 
question. Les efforts du commissaire se sont 
poursuivis en 2007 avec le lancement d’une étude  
sur la vitalité de trois communautés francophones  
en milieu urbain, soit celles de Winnipeg, de 
Sudbury et d’Halifax9. 

Le commissaire se réjouit du fait que ces communautés 
aient poursuivi le travail amorcé dans cette étude. 
Par exemple, l’Association canadienne-française de 
l’Ontario du Grand Sudbury et le Réseau de 
développement économique et d’employabilité de 
l’Ontario ont mobilisé différents partenaires pour 
produire les premiers états généraux de la 
francophonie du Grand Sudbury, en novembre 2008. 
Rendu possible par le travail de planification réalisé 
par les participants de huit tables sectorielles et par 
les efforts d’une équipe de chercheurs chevronnés, 
ce rassemblement de grande envergure a permis à  

la communauté francophone de cette région de se 
doter d’une vision commune. Il a aussi amené les 
acteurs des secteurs jugés prioritaires à s’engager à 
prendre part activement à la suite des travaux.

Le commissaire a poursuivi son programme de 
recherche sur la vitalité des communautés de langue 
officielle en examinant la situation de trois commu
nautés anglophones du Québec, soit celles des 
Cantons-de-l’Est, de la Basse-Côte-Nord et de la 
ville de Québec10. La publication de cette étude a 
notamment mené à l’organisation, le 20 juin 2008, 
d’une rencontre qui a aidé la communauté de 

65 CHAPITRE 4 COMMUNAUTÉS DE LANGUE OFFICIELLE EN SITUATION MINORITAIRE : INVESTIR L’ESPACE PUBLIC, D’UN OCÉAN À L’AUTRE

8 �Commissariat aux langues officielles, Une vue plus claire : évaluer la vitalité des communautés de langue officielle en situation minoritaire, 
Ottawa, 2006, version en ligne (www.languesofficielles.gc.ca/html/stu_etu_052006_f.php) consultée le 31 mars 2009. 

9 �Commissariat aux langues officielles, Les indicateurs de vitalité des communautés de langue officielle en situation minoritaire 1 : les francophones 
en milieu urbain, Ottawa, 2007, version en ligne (www.languesofficielles.gc.ca/html/stu_etu_sum_som_10_07_f.php) consultée le 31 mars 2009. 

10 �Commissariat aux langues officielles, Les indicateurs de vitalité des communautés de langue officielle en situation minoritaire 2 : trois 
communautés anglophones du Québec, Ottawa, 2008, version en ligne (www.languesofficielles.gc.ca/html/stu_etu_062008_summary_
sommaire_f.php) consultée le 31 mars 2009. 

11 �Quebec Community Groups Network, La jeunesse d’expression anglaise souhaite contribuer pleinement au développement de la société 
québécoise, communiqué de presse, Montréal, 2009, version en ligne (www.qcgn.com/files/QCGN/aCommuniqu%C3%A9_FR_2009.01.22.pdf) 
consultée le 31 mars 2009. 

3.0

En 2008, le Quebec Community Groups 
Network (QCGN) a organisé des consultations 
et des rencontres qui ont donné à plusieurs 
centaines de jeunes Anglo-Québécois l’occasion 
de réfléchir ensemble aux principaux défis de leur 
communauté.

Les travaux du QCGN révèlent que les Anglo-
Québécois de 16 à 29 ans ont une vision positive 
de leur avenir. Ces jeunes veulent demeurer au 
Québec et contribuer au développement de 
la société québécoise, tout en préservant leur 
identité et leur patrimoine culturels. Ils veulent 
être bilingues et souhaitent améliorer leurs liens 
avec les jeunes francophones. Ils tiennent aussi 
à ce que leur participation à la vie collective se 
fasse dans le cadre d’une « approche collaborative 
et inclusive, dirigée par des jeunes11 ». 

Les Anglo-Québécois de 16 à 29 ans 
ont confiance en l’avenir



pêcheurs de la Basse-Côte-Nord à commencer à 
définir les défis les plus pressants à relever pour 
augmenter leur vitalité12. 

Enfin, à l’automne 2008, le commissaire a entamé 
une étude sur la vitalité de trois communautés 
francophones de l’Ouest, situées en Saskatchewan, 
en Alberta et en Colombie-Britannique. En 2010,  
le Commissariat, Patrimoine canadien et l’Institut 
canadien de recherche sur les minorités linguistiques 
publieront une étude sur la vitalité de trois commu
nautés francophones localisées au Yukon, dans les 
Territoires du Nord-Ouest et au Nunavut. 

La Feuille de route pour la 
dualité linguistique cana-
dienne 2008-2013 : agir pour 
l’avenir et les communautés

En juin 2008, le gouvernement du Canada a lancé  
la Feuille de route pour la dualité linguistique 
canadienne 2008-2013 : agir pour l’avenir, dont 
l’investissement de 1,1 milliard de dollars touche 
cinq domaines d’action : 

valoriser la dualité linguistique auprès  •	
de la population canadienne ;
investir auprès des jeunes ;•	
améliorer l’accès aux services pour les •	
communautés de langue officielle ;
tirer partie des avantages économiques ;•	
améliorer la gouvernance. •	

Le gouvernement a choisi de bâtir sur les acquis.  
La Feuille de route 2008-2013 reconduit donc 
plusieurs programmes d’appui aux communautés  
de langue officielle et comprend un nouveau volet  
de soutien aux arts et à la culture. 

Ce plan présente cependant des lacunes importantes. 
D’abord, le fait qu’il ne propose pas aux Canadiens 
une nouvelle vision ambitieuse du développement 
des communautés de langue officielle est regrettable.

Ensuite, il est déplorable que, même si les sommes 
annoncées dans la Feuille de route 2008-2013 
permettront de poursuivre les activités entreprises, 
elles ne suffiront pas à relever l’ensemble des  
nouveaux défis auxquels les communautés devront 
faire face d’ici 2013. 

De plus, la Feuille de route 2008-2013 ne définit  
pas de cibles précises pour guider les institutions 
fédérales dans leurs interventions en faveur des 
communautés de langue officielle. 

Enfin, le gouvernement insiste sur l’importance  
pour le Canada de bâtir l’avenir en misant sur la 
jeunesse, mais il n’alloue pas de fonds spécifiques 
aux regroupements de jeunes des communautés de 
langue officielle, pas plus qu’il n’établit clairement  
si les programmes décrits comprennent une 
dimension jeunesse. 

Le commissaire déplore le fait que le gouvernement 
ait mis plusieurs mois avant d’annoncer ses 
premières mesures dans le cadre de la Feuille de 
route 2008-2013.

Malgré ces quelques annonces récentes, le commissaire 
considère que ce retard est regrettable et qu’il devrait 
être comblé aussi vite que possible dans l’intérêt du 
développement durable des communautés de  
langue officielle.

L’analyse de la situation  
des communautés de  
langue officielle dans  
six secteurs d’activités

La situation des francophones et des anglophones  
en milieu minoritaire varie d’un secteur d’activités à 
l’autre. Toutefois, pour chacun d’eux, le gouvernement 
devra adopter des mesures vigoureuses pour 
concrétiser la vision dynamique que les communautés 
ont de leur avenir. 
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12 �Les leaders de la communauté anglophone de la Basse-Côte-Nord estiment notamment que la relève connaît mal les possibilités offertes par la 
région, un problème que des activités de sensibilisation et de promotion permettraient de corriger. Ils croient aussi que la création de camps et 
de programmes d’été aiderait les jeunes à acquérir les habiletés qui leur permettraient de tirer le maximum de ce que la région peut leur offrir.

4.0

5.0



Le commissaire énonce une vision pour chacun des 
secteurs d’activités suivants : 

Éducation :•	  Non seulement les enfants, les élèves 
et les étudiants francophones et anglophones  
en situation minoritaire ont la possibilité 
d’apprendre dans leur langue dès la petite 
enfance dans des établissements gérés par leur 
communauté, mais l’enseignement qu’ils 
reçoivent est de qualité égale à celui offert dans 
les établissements de la majorité.

Développement économique communautaire : •	
Les communautés de langue officielle en 
situation minoritaire disposent des infrastructures, 
des ressources et des outils nécessaires à la mise 
en œuvre d’initiatives durables de développement 
économique communautaire et de 
développement des ressources humaines, qui 
leur permettent d’accroître leur vitalité  
et de contribuer à l’essor économique de leur 
région et de leur province. 

Justice : •	 Les individus peuvent bénéficier  
pleinement de leur droit d’utiliser la langue 
officielle de leur choix que cela soit devant les 
tribunaux fédéraux, dans le contexte criminel  
ou dans les affaires civiles devant les cours 
supérieures de justice de certaines provinces  
ou territoires. 

Arts et culture :•	  Les artistes et les organismes 
culturels et artistiques des communautés de 
langue officielle en situation minoritaire sont en 
mesure de contribuer de façon importante et 
continue à la vitalité culturelle et artistique de 
leur communauté ; les membres de la communauté 
ont accès à des activités culturelles et artistiques 
présentées dans leur langue et issues de  
leur milieu.

Santé : •	 Non seulement les membres des 
communautés de langue officielle en situation 
minoritaire ont accès à des soins de santé dans 
leur langue dans leur région, mais les soins de 
santé offerts dans l’une ou l’autre des langues 
officielles sont de qualité égale.

Vitalité démographique•	
	ͪͪ Immigration francophone en situation 
minoritaire : Les communautés franco-
phones en situation minoritaire accueillent, 
intègrent et retiennent un nombre croissant 
de nouveaux arrivants, qui enrichissent la 
vitalité de ces communautés en contribuant 
activement à leur développement. 
	ͪͪ Renouvellement des communautés anglo-
phones du Québec : Riches de leurs 
nombreuses années d’expérience en matière 
d’immigration et d’intégration, les communautés 
anglophones du Québec poursuivent leur 
travail pour faire en sorte que les nouveaux 
arrivants d’expression anglaise s’intègrent et 
contribuent activement au développement 
de la société québécoise. 

ÉDUCATION

La vision du commissaire…

Non seulement les enfants, les élèves et les 
étudiants francophones et anglophones en 
situation minoritaire ont la possibilité 
d’apprendre dans leur langue dès la petite 
enfance dans des établissements gérés par  
leur communauté, mais l’enseignement qu’ils 
reçoivent est de qualité égale à celui offert  
dans les établissements de la majorité.

Au Canada, comme ailleurs, les établissements 
scolaires doivent relever de nombreux défis, comme 
le recrutement d’enseignants qualifiés (surtout dans 
les régions les plus éloignées), la prise en charge des 
besoins des élèves en difficulté et l’intégration des 
technologies dans les classes.

Les écoles des communautés de langue officielle 
doivent aussi composer avec des défis que les écoles 
de la majorité n’ont pas à affronter. En effet, ces 
établissements sont l’une des pierres angulaires de  
la vitalité des communautés où ils sont implantés, 
puisque à leur mandat pédagogique s’ajoute généralement 
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une mission à la fois culturelle et communautaire. 
Cela explique l’importance pour les communautés de 
gérer elles-mêmes leurs écoles. 

En milieu francophone minoritaire, puisque les 
écoles des communautés ont un rôle important à 
jouer sur le plan identitaire, les enseignants qui y 
travaillent doivent recevoir une formation adaptée 
aux défis spécifiques auxquels ils devront faire face. 
Malheureusement, un rapport récent de l’Institut 
canadien de recherche en politiques et administration 
publiques, intitulé Recrutement, maintien et 
formation du personnel scolaire dans les communautés 
francophones et acadienne en milieu minoritaire au 
Canada14, démontre qu’au Canada, peu de facultés 
d’éducation de langue française offrent des cours qui 
permettent aux étudiants en enseignement de se 
familiariser avec les réalités scolaires propres au 
contexte minoritaire. Règle générale, les futurs 
enseignants n’ont pas non plus la possibilité de se 
familiariser avec les approches pédagogiques les plus 
susceptibles de donner de bons résultats en milieu 

francophone minoritaire et de les appliquer en 
classe. Il faudra donc s’attaquer rapidement aux  
défis auxquels font face les enseignants en milieu 
minoritaire. 

Le manque de ressources dont disposent plusieurs 
conseils scolaires francophones est un autre obstacle 
qui, dans plusieurs régions du pays, peut mener à  
un appauvrissement des programmes et des options 
d’apprentissage offerts aux élèves des écoles de 
langue française. Pour assurer que ces élèves ont des 
chances de succès égales, il conviendra de prévoir 
davantage d’activités et de matériel pédagogique 
adaptés à leurs besoins particuliers.

Puisque le nombre d’inscriptions a nécessairement 
une incidence sur les ressources disponibles dans un 
établissement d’enseignement et sur la qualité de 
l’apprentissage qui y est offert, il importera aussi de 
veiller à ce que le nombre d’élèves inscrits dans les 
écoles des communautés francophones croisse ou, 
tout au moins, se stabilise. 
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13 �Conseil des ministres de l’Éducation (Canada), Rapport intérimaire pancanadien sur les langues officielles dans l’enseignement de 2005-2006  
à 2006-2007, Toronto, 2008, version en ligne (www.cmec.ca/Publications/Lists/Publications/Attachments/127/Rapport-PLOE-2005-2007.pdf) 
consultée le 31 mars 2009. 

14 �Daniel Bourgeois, Recrutement, maintien et formation du personnel scolaire dans les communautés francophones et acadienne en milieu 
minoritaire au Canada, Moncton, Institut canadien de recherche en politiques et administration publiques, 2008.

En janvier 2009, le Conseil des ministres de l’Éducation (Canada) a publié son Rapport intérimaire 
pancanadien sur les langues officielles dans l’enseignement de 2005-2006 à 2006-200713. Ce document 
présente les initiatives que les provinces et les territoires ont lancées, ces dernières années, dans la foulée des 
plans d’action qu’ils ont élaborés conformément au Protocole des langues officielles dans l’enseignement. 

Le Rapport intérimaire décrit certaines initiatives intéressantes. Par exemple, le document Présence 
de Gabrielle Roy : un outil pédagogique a été distribué dans les écoles de langue française du Manitoba 
pour favoriser la construction identitaire et culturelle des jeunes francophones. En Ontario, la télévision 
éducative et culturelle de l’Ontario français (TFO) a spécifiquement produit des émissions de télévision, 
des sites Web et des contenus de formation en ligne en fonction des programmes d’études ontariens. 

Chaque gouvernement provincial et territorial devra néanmoins poursuivre le travail entrepris pour 
continuer à progresser dans la mise en œuvre de son plan d’action. 

Publication d’un rapport important sur les langues officielles  
dans l’enseignement



Pour augmenter ou maintenir les effectifs des écoles 
francophones en situation minoritaire, il faudra que 
tous les intervenants redoublent d’efforts pour attirer 
et retenir les ayants droit15 dans les écoles des 
communautés francophones. 

Dans certains cas, cela signifiera prendre des  
mesures pour inciter les parents francophones  
à inscrire leurs enfants à l’école de langue française. 
Beaucoup ne le font pas, surtout lors du passage  
au secondaire. Par exemple, dans la région du  
Grand Toronto, seulement environ 20 p. 100 des 
francophones d’âge scolaire fréquentent actuellement 
une école du système francophone16. 

Dans d’autres cas, les intervenants devront éviter 
d’adopter des mesures nuisibles à la vitalité des 
écoles francophones. Par exemple, le gouvernement 
des Territoires du Nord-Ouest a formulé une directive 
qui limite l’inscription des ayants-droit aux écoles de 
la Commission scolaire francophone de Yellowknife. 
Ce gouvernement aurait pu au lieu choisir d’agrandir 
l’établissement scolaire francophone (École Boréale) 
de Hay River pour y admettre plus d’élèves. Certains 
conseils scolaires redoutent que d’autres provinces 
ou territoires adoptent cette pratique limitative17. 

Comme le Canada accueille chaque année un grand 
nombre d’immigrants, il faudra aussi que les écoles 
des communautés francophones veillent à améliorer 
leur capacité d’accueil et d’intégration des jeunes 
nouveaux arrivants. À cet égard, mentionnons que 
l’Association canadienne d’éducation de langue 
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15 �Voir la définition d’« ayant droit » au chapitre 1, page 16, note en bas de page 27.
16 �Analyse interne du ministère de l’Éducation de l’Ontario, basée sur les données de recensement de 2001 et sur les effectifs scolaires.
17 �Voir notamment Radio-Canada, Le Conseil des écoles fransaskoises veut se doter d’une politique plus claire en ce qui a trait à l’admission des 

non-ayants-droit, 2008, version en ligne (www.radio-canada.ca/regions/saskatchewan/Radio/Sitems/Index.asp?pk_region=3&id=188&IDEmissi
onFR=582&IDCat=6&leMois1=2009/01&sub=..%2F..%25) consultée le 31 mars 2009. 

18 �Québec (Ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport) c. Nguyen, no de dossier 32229, appel entendu par la Cour Suprême du Canada le  
15 décembre 2008.

19 �Québec (Ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport) c. Bindra, no de dossier 32319, appel entendu par la Cour Suprême du Canada le  
15 décembre 2008.

20 �Le paragraphe 23(2) de la Charte canadienne des droits et libertés prévoit que « [l]es citoyens canadiens dont un enfant a reçu ou reçoit son 
instruction, au niveau primaire ou secondaire, en français ou en anglais au Canada ont le droit de faire instruire tous leurs enfants, aux niveaux 
primaire et secondaire, dans la langue de cette instruction ». 

21 �Commissaire aux langues officielles, Mémoire de l’intervenant : Le commissaire aux langues officielles du Canada, mémoire présenté à la Cour 
suprême du Canada, no de dossier 32229, 2008, version en ligne (www.languesofficielles.gc.ca/html/factum_memoire_2008_11_12_f.php) consultée  
le 31 mars 2009. 

En 2002, au Québec, le projet de loi 104 a 
modifié l’article 73 de la Charte de la langue 
française, en excluant l’enseignement reçu dans 
une école anglaise privée non subventionnée du 
calcul effectué pour déterminer si un enfant a 
reçu la « majeure partie » de son éducation en 
anglais et devrait, par conséquent, avoir accès 
à l’école publique anglo-québécoise. Ce projet 
de loi a été critiqué parce qu’il restreint l’accès 
à une école anglaise déjà durement frappée 
par le déclin démographique de la population  
anglo-québécoise. 

En décembre 2008, la Cour suprême du Canada a 
entendu les affaires Nguyen18 et Bindra19, portant 
sur la constitutionnalité du projet de loi 104. Le 
commissaire est intervenu dans ces affaires parce 
que l’interprétation retenue par la Cour suprême 
du Canada, eu égard à la portée du paragraphe 
23(2) de la Charte canadienne des droits et 
libertés20, pourrait avoir des répercussions 
importantes sur le maintien et l’épanouissement 
des communautés de langue officielle. Le 
commissaire a fait valoir que les critères adoptés 
par les provinces aux fins de la mise en œuvre 
du paragraphe 23(2) devraient être compatibles 
avec l’objet et le caractère réparateur de cette 
disposition, et qu’ils devraient permettre de 
garantir que les enfants dont les droits sont 
censés être protégés seront effectivement admis 
dans les écoles de la minorité linguistique21.

Le projet de loi 104



française a produit un rapport qui explique aux 
acteurs du milieu de l’éducation comment élaborer 
des politiques propres à favoriser la diversité 
culturelle dans les systèmes scolaires. 

Diverses mesures devront également être prises pour 
revitaliser l’école anglo-québécoise, particulièrement 
dans les régions du Québec aux prises avec un déclin 
démographique marqué. En particulier, les acteurs 
publics devront veiller à rajeunir les infrastructures 
souvent vieillissantes des commissions scolaires 
anglophones. Ils devront chercher à améliorer le 
soutien offert aux élèves anglophones qui connaissent 
des difficultés d’apprentissage. Ils devront aussi 
prendre des mesures vigoureuses pour assurer que 
chaque jeune Anglo-Québécois, à sa sortie de l’école, 
maîtrise assez bien le français pour dénicher un bon 
emploi et demeurer dans sa communauté.

Les acteurs publics devront aussi veiller à accélérer  
la disponibilité des manuels en anglais, dont les 
enseignants du système anglophone ont besoin pour 
appliquer la réforme des programmes scolaires que 
le gouvernement du Québec a entamée en 2000. 
En octobre 2008, l’Association provinciale des  
enseignantes et enseignants du Québec (APEQ) 
rapportait par exemple que, malgré certains progrès, 
tous les nouveaux manuels de mathématiques dont 
avaient besoins les élèves anglophones n’étaient 
toujours pas disponibles, même si la réforme venait 
d’entrer en vigueur. En outre, l’APEQ annonçait 
craindre que certains manuels et trousses de 
ressources requis en cinquième secondaire ne soient 
pas disponibles à temps pour la rentrée de 2009-2010. 
Par conséquent, l’APEQ réclamait la mise en œuvre 
d’« une solution à long terme qui garantit la 
disponibilité simultanée des manuels en anglais  
et en français25 ».
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22 �Radio-Canada, La Division scolaire franco-manitobaine cherche des moyens de mieux intégrer dans ses activités les parents anglophones, 
Sympatico / MSN Nouvelles, 9 janvier 2009, version en ligne (http://nouvelles.sympatico.msn.ca/Regions/Manitoba/ContentPosting_SRC_mani
toba?newsitemid=423010&feedname=CBC_LOCALNEWS_V3_FR&show=False&number=0&showbyline=True&subtitle=&detect=&abc=abc
&date=True) consultée le 31 mars 2009. 

23 �Fédération nationale des conseils scolaires francophones, « Forum tenu en Alberta », Bulletin d’informations de la FNCSF, vol. 5, no 1, octobre 
2008, p. 4, version en ligne (www.fncsf.ca/files/fncsf_bulletin_volume5_numero1_octobre2008(3).pdf ) consultée le 31 mars 2009. 

24 �Ibid.
25 �Association provinciale des enseignantes et enseignants du Québec, L’Association provinciale des enseignantes et enseignants du Québec  

envoie une lettre ouverte à la ministre de l’Education Michelle Courchesne concernant les manuels scolaires, communiqué de presse, Montréal,  
1er octobre 2008, version en ligne (www.cnw.ca/fr/releases/archive/October2008/01/c2064.html) consultée le 31 mars 2009. 

En 2008, différentes mesures ont été prises pour promouvoir l’éducation en français. Par exemple, la division 
scolaire franco-manitobaine a entrepris des consultations pour déterminer comment elle pourrait mieux 
tenir compte des besoins des familles exogames (où l’un des parents n’est pas francophone) sans nuire à  
la qualité de l’éducation en français22. 

Par ailleurs, dans la foulée du Sommet des intervenants et des intervenantes en éducation dans la mise en 
œuvre de l’article 23 en milieu francophone minoritaire, convoqué par la Fédération nationale des conseils 
scolaires francophones, les directions générales des conseils scolaires de l’Alberta et différents acteurs 
du milieu scolaire albertain se sont réunis en avril 2008 lors d’un forum des communicateurs23. Cette 
rencontre a notamment permis aux participants « d’agencer les initiatives en communication locales de 
chaque conseil scolaire afin d’étendre leur portée au niveau provincial24 » et, ce faisant, de promouvoir le 
rayonnement des conseils et des écoles francophones de la province. 

Promotion de l’éducation en langue française



Dans ce contexte, il était indiqué que le gouvernement 
fédéral poursuive, dans la Feuille de route 2008-2013, 
son appui financier aux programmes provinciaux et 
territoriaux d’enseignement dans la langue de  
la minorité. 

Cependant, il est regrettable qu’il n’ait pas fait part dans 
la Feuille de route 2008-2013 de son intention d’agir 
plus vigoureusement pour favoriser l’augmentation, de 
façon précise, de la proportion d’ayants droit inscrits 
dans des écoles francophones.

Le fait que le gouvernement fédéral n’ait pas profité 
du lancement de la Feuille de route 2008-2013 pour 
annoncer la mise en œuvre de programmes plus 
ambitieux de soutien à la petite enfance dans les 
communautés de langue officielle est déplorable.  
En effet, les enfants qui fréquentent des garderies 
fonctionnant dans la langue de la majorité ne 
bénéficient pas des précieuses années de socialisation 
qui les aideraient à amorcer leur éducation dans une 
école de langue minoritaire. La vision globale de 
l’éducation devrait comprendre la petite enfance 
pour ainsi permettre aux enfants de commencer leur 

apprentissage plus tôt et de le faire de façon plus 
cohérente dès le début, et ce, dans un système où ils 
sont aptes à progresser au lieu d’avoir à s’y adapter.

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE  
COMMUNAUTAIRE

La vision du commissaire…

Les communautés de langue officielle en 
situation minoritaire disposent des infrastruc
tures, des ressources et des outils nécessaires  
à la mise en œuvre d’initiatives durables de 
développement économique communautaire  
et de développement des ressources humaines, 
qui leur permettent d’accroître leur vitalité et  
de contribuer à l’essor économique de leur 
région et de leur province.

La situation économique des communautés de 
langue officielle s’est globalement améliorée depuis 
les années 1960, tout comme celle des provinces et 
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26 �Desrochers c. Canada (Industrie), 2009, CSC 8, au paragr. 51 et 53.

5.2

Le commissaire est heureux du jugement rendu en février 2009 par la Cour suprême du Canada dans l’affaire 
Desrochers (souvent appelée l’affaire CALDECH [Centre d’avancement de leadership et de développement 
économique communautaire de la Huronie]), dans laquelle il agissait comme coappelant. Le CALDECH a 
été créé par des Franco-Ontariens pour pallier les lacunes observées dans les services de développement 
économique communautaire offerts par la Société d’aide au développement des collectivités (SADC) de 
Simcoe Nord à la population francophone de la région ontarienne de la Huronie. 

Selon le jugement de la Cour suprême, le « contenu du principe de l’égalité linguistique en matière de 
services gouvernementaux n’est pas nécessairement uniforme. Il doit être défini en tenant compte de la 
nature du service en question et de son objet. Considérons le programme de développement économique 
communautaire en l’espèce. […] Il est difficile de concevoir comment l’institution fédérale [la SADC] pourrait 
rendre les services de développement économique communautaire mentionnés dans son programme sans 
la participation des communautés visées, tant pour ce qui a trait à l’élaboration des programmes qu’à leur 
mise en œuvre. C’est là la nature même du service offert par l’institution fédérale. Il s’ensuit forcément […] 
qu’au bout du compte, les communautés pouvaient s’attendre à un contenu distinct qui varierait “largement 
d’une collectivité à l’autre selon les priorités établies” par les collectivités elles-mêmes26 ».

La Cour suprême du Canada rend son jugement dans l’affaire Desrochers



des territoires canadiens. Cependant, le déclin marqué, 
ces dernières décennies, de certaines des industries 
qui ont historiquement favorisé le développement 
des communautés de langue officielle a souvent eu 
pour effet l’exode d’une partie de leurs forces vives. 
Par exemple, l’effondrement des secteurs de la pêche 
et de la forêt a mené de nombreux Acadiens au 
départ vers d’autres régions ou provinces. 

En outre, certains diplômés francophones ou 
anglophones quittent la communauté de langue 
officielle dont ils sont issus – ou renoncent à y 
revenir à la fin de leurs études – parce qu’elle n’est 
pas en mesure de leur offrir les possibilités d’emploi 
ou de carrière auxquelles ils s’attendent.

Il importe donc que le gouvernement fédéral ait 
annoncé dans la Feuille de route 2008-2013 son 
intention de continuer à appuyer le développement 
économique communautaire et l’employabilité au 
sein des communautés de langue officielle en 
réinjectant de l’argent dans le Fonds d’habilitation. 
Ce fonds permettra au Réseau de développement 
économique et d’employabilité (RDÉE) – pour la 
francophonie canadienne – de même qu’à son 
pendant québécois, la Community Table, de  
poursuivre leur travail dans des secteurs comme  
la jeunesse, le tourisme, le développement rural, 
l’amélioration des capacités communautaires  
et l’entrepreneuriat. 

Heureusement, la Feuille de route 2008-2013 prévoie 
le financement de nouvelles initiatives par Industrie 
Canada et les différentes agences de développement 
économique régionales actives au pays. Les mesures 
prises par ces institutions devraient favoriser 
l’acquisition, par les membres des communautés 
francophones et anglophones, des compétences  
dont ils auront besoin pour réussir en affaires.

D’ailleurs, le gouvernement canadien annonçait  
dans la Feuille de route 2008-2013 que l’Agence  
de développement économique du Canada pour  
les régions du Québec (DÉC) disposerait de  
10,2 millions de dollars pour appuyer les communautés 
anglophones en matière de développement 
économique. En même temps, la DÉC fut critiquée 
pour les changements apportés à sa politique de 
financement des organismes à but non lucratif à 
vocation économique. Parmi les organismes  
touchés, on trouvait le Youth Employment Services  
de Montréal (YES), le seul organisme à but non 
lucratif anglophone qui offre des services d’aide aux 
petites entreprises des communautés anglophones  
du Québec exclusivement. 
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En février 2009, le commissaire a assisté à la 
signature d’un important protocole d’entente 
en vertu duquel le Réseau de développement 
économique et d’employabilité (RDÉE) Canada 
et la Commission canadienne du tourisme se sont 
engagés à collaborer à la promotion, à l’échelle 
internationale, des produits et des destinations 
touristiques francophones du pays. Fait à noter, 
ces organismes n’ont pas attendu de signer cet 
accord pour travailler ensemble à la promotion 
des communautés francophones en situation 
minoritaire à l’approche des Jeux olympiques 
d’hiver de 2010 à Vancouver.

En 2008, l’Entrepreneur Support Network,  
un réseau créé par le Comité d’employabilité  
et de développement économique commu
nautaire (CEDEC) du sud-ouest du Québec, 
a continué son expansion. Ce regroupement, 
qui soutient les efforts des entrepreneurs 
anglophones du Québec à chaque stade de 
développement de leur organisation, a connu 
cette dernière année une augmentation du 
nombre de ses membres. Il s’est aussi doté d’une 
seconde section sur la Rive-Sud de Montréal. 
Les membres de l’Entrepreneur Support 
Network s’échangent notamment des services 
et s’entraident dans la recherche de nouveaux 
clients. Des entrepreneurs ont consacré plus de 
400 heures de bénévolat aux activités du réseau 
en 2008-2009.

Des projets de développement 
économique qui donnent  
des résultats



Afin de prendre en compte les besoins et les défis  
des différentes régions du Québec ainsi que la 
situation économique actuelle, DÉC a annoncé, au 
mois de mars 2009, une plus grande flexibilité de sa 
politique de financement des organismes à but non 
lucratif à vocation économique. DÉC poursuivra 
notamment le financement de projets en lien avec 
son mandat et ses objectifs. Le Commissariat 
accueille favorablement cette nouvelle, mais il suivra 
la situation de près afin de s’assurer que les 
communautés anglophones puissent continuer à 
recevoir les services en entrepreneuriat du YES.

Par conséquent, le commissaire espère que le 
ministre responsable de DÉC reverra rapidement 
son approche de soutien aux communautés  
anglophones du Québec. DÉC devrait tenir compte 
du rôle crucial joué par certains organismes à but 
non lucratif en matière de développement de 
l’économie et de la jeunesse des communautés de 
langue anglaise en situation minoritaire.

Le dynamisme économique des communautés de 
langue officielle du pays dépendra grandement de 
leur capacité à offrir à leurs membres (en particulier 
aux jeunes et aux nouveaux arrivants) la possibilité 
de décrocher un bon emploi dans leur région, de 
perfectionner leurs compétences ou d’y démarrer 
leur propre entreprise. Comme la situation  
économique et sociale des communautés de langue 
officielle varie beaucoup d’un endroit à l’autre,  
selon la conjoncture qui y prévaut ou les infrastruc
tures et les ressources qui y sont disponibles, le 
gouvernement fédéral devra procéder à des 
interventions bien adaptées à chaque situation. 

Une initiative fructueuse a été la mise sur pied de 
Place aux jeunes du Québec. Créé au Québec à la fin 
des années 1980, le programme Place aux jeunes du 
Québec vise à « [favoriser] la migration, l’établissement 
et le maintien des jeunes âgés de 18 à 35 ans  
en région27 ». Pour atteindre ces objectifs, les 
responsables de Place aux jeunes du Québec 
conçoivent notamment des activités destinées à 
accroître le sentiment d’appartenance des jeunes à 
leur communauté et ils accordent du soutien 
individuel aux jeunes désirant s’établir ou revenir  
en région.

En 2005, la qualité des résultats atteints au Québec 
grâce à Place aux jeunes du Québec a amené le 
Secrétariat rural d’Agriculture et Agroalimentaire 
Canada et des partenaires fédéraux à accorder du 
financement au programme pour la mise en œuvre 
de projets similaires au sein de communautés 
bilingues du Manitoba et du Yukon. Pour ce faire, 
Place aux jeunes du Québec a pu compter sur  
l’appui et le savoir-faire du Conseil de développement 
économique des municipalités bilingues du 
Manitoba et du RDÉE du Yukon. Les activités 
entreprises ont connu le succès escompté, et le 
programme se poursuit, même si les ententes avec  
le Secrétariat rural ont pris fin en 200828. 

En novembre 2008, Place aux jeunes du Québec s’est 
associé au RDÉE de Terre-Neuve-et-Labrador pour 
soutenir cet organisme dans la mise en œuvre de 
projets visant à contrer l’exode des francophones de 
la région de Port-au-Port et à y attirer des travail
leurs francophones qualifiés29.
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27 �Place aux jeunes du Québec, Mission et objectifs, version en ligne (www.placeauxjeunes.qc.ca/fr/voir_contenu.asp?contenu=14)  
consultée le 31 mars 2009. 

28 �Place aux jeunes du Québec, Rapport annuel 2007-2008, Québec, 2008, p. 18, version en ligne (www.placeauxjeunes.qc.ca/file_library/rapport_
an0708.pdf) consultée le 31 mars 2009.

29 �Place aux jeunes du Québec, Une communauté rurale de Terre-Neuve-et-Labrador s’inspire de Place aux jeunes pour contrer l’exode des jeunes, 
communiqué de presse, Québec, 26 novembre 2008, version en ligne (www.francotnl.ca/FichiersUpload/Documents/20081152 Communique_
PAJQ.pdf) consultée le 31 mars 2009. 



 
JUSTICE

 

La vision du commissaire…

Les individus peuvent bénéficier pleinement de 
leur droit d’utiliser la langue officielle de leur 
choix que cela soit devant les tribunaux 
fédéraux, dans le contexte criminel ou dans les 
affaires civiles devant les cours supérieures de 
justice de certaines provinces ou territoires.

La situation des communautés de langue officielle  
en matière de justice s’est améliorée au cours des  
40 dernières années, mais tous les problèmes 
auxquels elles se heurtent dans ce domaine n’ont  
pas été réglés, loin de là.

On peut cependant se réjouir qu’en 2008, le Code 
criminel ait été modifié afin de préciser les 
dispositions relatives aux droits linguistiques des 
accusés, ainsi que de clarifier et de codifier l’état 
actuel du droit concernant les dispositions sur la 
langue du procès. Par exemple, tous les accusés 
doivent maintenant être avisés de leur droit de subir 
un procès dans la langue officielle de leur choix. Par  
le passé, seuls ceux qui n’étaient pas représentés  
par un avocat disposaient de ce droit.

Cependant, il est déplorable qu’en matière criminelle, 
les citoyens ne puissent pas toujours exercer leur 
droit fondamental d’employer la langue officielle de 
leur choix dans les cours supérieures des provinces 
et des territoires. Il est aussi regrettable qu’en 
matière civile, les Canadiens ne puissent pas toujours 
utiliser le français ou l’anglais dans les cours 
supérieures des provinces et des territoires qui ont 
légiféré à cet effet. En effet, la pénurie de juges 
bilingues dans les cours supérieures provinciales et 
territoriales constitue encore, en 2009, un obstacle 
important à l’exercice de ces droits.

Une situation similaire prévaut dans les tribunaux 
fédéraux30. En fait, la capacité linguistique de ces 
tribunaux est parfois si faible que, malgré leurs 
efforts, ils sont incapables de remplir les obligations 
linguistiques que leur impose la Loi. 

Le commissaire et différents comités de la Chambre 
des communes et du Sénat ont maintes fois répété 
que, pour pallier les lacunes linguistiques des cours 
supérieures de justice du Canada, le processus de 
nomination des juges devrait impérativement tenir 
compte des besoins linguistiques à combler dans la 
région où un poste de magistrat devient vacant, de 
même que des capacités linguistiques actuelles du 
tribunal où un remplacement devient nécessaire.

Le commissaire se réjouit que la Feuille de route 
2008-2013 témoigne de l’intention du gouvernement 
fédéral d’assurer aux Canadiens l’accès à la justice 
dans la langue de leur choix. Cependant, intensifier 
les efforts d’amélioration des capacités linguistiques 
des greffiers, des sténographes, des juges de paix ou 
des médiateurs canadiens ne représente pas une 
réponse à la pénurie de juges bilingues. 

Dans une veine similaire, on peut se réjouir de la 
nomination, en décembre 2008, de Thomas 
Cromwell, un juge bilingue de la Cour d’appel de  
la Nouvelle-Écosse, au poste de juge de la Cour 
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30 �Par exemple la Cour fédérale du Canada, la Cour canadienne de l’impôt, le Tribunal canadien des droits de la personne ou la Commission  
de l’immigration et du statut de réfugié.

5.3

En 2008, lors de l’affaire Belende c. Patel, la Cour 
d’appel de l’Ontario a rappelé l’importance de 
tenir compte du besoin de juges bilingues dans 
les régions tenues d’offrir des procès bilingues. 
La Cour a alors souligné que le droit à un procès 
bilingue a une nature quasi constitutionnelle en 
Ontario, mais que la pénurie actuelle de juges 
bilingues entrave le plein exercice de ce droit.

Pénurie de juges bilingues  
en Ontario



suprême du Canada. Cela dit, rien ne garantit que  
le processus de sélection utilisé pour combler les 
prochaines vacances à la Cour suprême du Canada 
débouchera sur le choix de candidats bilingues.  
En effet, le gouvernement n’a posé aucun geste en  
ce sens jusqu’à présent. 

Alors que la Loi fête son 40e anniversaire et que les 
lois fédérales sont rédigées dans les deux langues 
officielles, la connaissance du français et de l’anglais 
devrait être reconnue comme une compétence 
essentielle chez les candidats à un poste à la Cour 
suprême du Canada. À cet égard, un projet de loi a 
été déposé en mars 2009 visant l’ajout du bilinguisme 
comme nouvelle condition de nomination des juges 
à la Cour suprême du Canada.

Le commissaire est satisfait des récentes modifications 
proposées à la Loi sur la Cour suprême du Canada et 
à la Loi sur les langues officielles, présentées au 
Parlement en 2008 (mais mortes au feuilleton), qui 
visaient à concrétiser cet objectif. 

L’imposition légale d’une telle exigence démontrerait 
aux Canadiens l’engagement du gouvernement 
fédéral envers la dualité linguistique et son désir 
d’assurer le plein respect des besoins des  
communautés de langue officielle. 

ARTS ET CULTURE

La vision du commissaire…

Les artistes et les organismes culturels et 
artistiques des communautés de langue officielle 
en situation minoritaire sont en mesure de 
contribuer de façon importante et continue à la 
vitalité culturelle et artistique de leur communauté; 
les membres de la communauté ont accès à des 
activités culturelles et artistiques présentées 
dans leur langue et issues de leur milieu.

Les arts et la culture ont de l’importance en soi,  
mais ils en ont aussi parce qu’ils aident les  
collectivités à développer « le capital social et la 
capacité organisationnelle de répondre au 
changement31 [traduction] ». 

En 2008, ce constat a amené le commissaire à 
recommander, dans son étude intitulée Soutien  
des institutions fédérales aux arts et à la culture  
dans les communautés de langue officielle en 
situation minoritaire, que le gouvernement du 
Canada collabore étroitement avec les organismes 
artistiques et culturels des communautés franco
phones et anglophones à la formulation d’une vision 
globale et cohérente des arts et de la culture dans  
les communautés de langue officielle. Le commissaire 
suggérait aussi que la Feuille de route 2008-2013 
considère un appui des arts et de la culture dans  
ces communautés.

Le commissaire estime que le gouvernement fédéral 
a fait un pas dans la bonne direction en ajoutant  
un volet « arts et culture » dans la Feuille de route 
2008-2013. Plus précisément, le gouvernement 
compte investir 23,5 millions de dollars, d’ici 2013, 
pour favoriser le développement du secteur des arts 
et de la culture dans les communautés de langue 
officielle. À titre d’exemple, le Fonds de développement 
culturel servirait notamment à soutenir l’accessibilité 
et le rayonnement des produits culturels de  
ces communautés.

Cependant, le commissaire déplore que le gouvernement 
du Canada ne se soit pas encore donné de vision 
globale et cohérente du rôle des arts et de la culture 
dans les communautés de langue officielle.  
Il faut espérer que cette lacune sera comblée dans  
les mois à venir.  

En juin 2008, la ministre du Patrimoine canadien,  
de la Condition féminine et des Langues officielles  
et ministre de la Francophonie à l’époque, a lancé la 
Feuille de route 2008-2013. Dans le cadre de cette 
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31 �Charles Landry, The Creative City: A toolkit for urban innovators, Londres, Earthscan Publications Ltd., 2000, pp. 9-11.

5.4



initiative, la ministre a aussi annoncé que le Conseil  
de la radiodiffusion et des télécommunications 
canadiennes (CRTC) devait examiner l’accessibilité 
et la qualité des services de radiodiffusion offerts aux 
communautés francophones et anglophones en 
situation minoritaire. Par la suite, la gouverneure  
en conseil a promulgué le décret C.P. 2008-1293, 
demandant au CRTC de faire rapport sur la question 
avant le 31 mars 2009.

Le CRTC a tenu des consultations publiques en vue 
d’obtenir des commentaires sur cette question.  
Le processus comprenait des observations écrites  
et une consultation publique durant la semaine du  
13 janvier 2009.

Le 16 janvier 2009, le commissaire a profité de ces 
audiences pour réaffirmer que le CRTC doit veiller à 
ce que les communautés de langue officielle aient 

accès à des services de radiodiffusion qui favorisent 
leur vitalité et leur développement dans leur  
propre langue et qui reflètent les réalités locales  
et régionales33.

Certaines décisions prises par le gouvernement 
fédéral en 2008 sont malheureusement décevantes. 
En particulier, le gouvernement fédéral a décidé  
l’an dernier d’effectuer d’importantes coupures  
(plus de 44 millions de dollars) dans les programmes 
canadiens de soutien aux arts et à la culture. Le 
commissaire étudie actuellement une plainte alléguant 
que le gouvernement du Canada a pris cette décision 
sans tenir compte des besoins des communautés de 
langue officielle et des défis auxquels elles sont 
confrontées. Cette plainte fait aussi état du fait que 
ces communautés n’auraient pas été consultées  
au sujet de cette décision, alors qu’en vertu de la 
partie VII de la Loi, elles auraient dû l’être. 
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32 �Commissariat aux langues officielles, Ombres sur le paysage télévisuel canadien : Place du français sur les ondes et production en contexte 
minoritaire, Ottawa, 2009, version en ligne (www.languesofficielles.gc.ca/html/stu_etu_012009_e.php) consultée le 31 mars 2009.

33 �Commissaire aux langues officielles, Examen des services de radiodiffusion de langues anglaise et française dans les communautés de langue 
officielle en situation minoritaire, notes pour une comparution dans le cadre de l’audience publique du CRTC, Ottawa, 16 janvier 2009, version 
en ligne (www.languesofficielles.gc.ca/html/speech_discours_16012009_f.php) consultée le 31 mars 2009. 

En janvier 2009, le commissaire a publié une importante étude intitulée Ombres sur le paysage télévisuel 
canadien : Place du français sur les ondes et production en contexte minoritaire32. Cette étude présente 
des enjeux relatifs à la production télévisuelle en milieu minoritaire et de la place occupée par le français 
dans les émissions jeunesse diffusées au pays. Le commissaire recommande notamment que Patrimoine 
canadien et ses partenaires, y compris le CRTC, conçoivent une stratégie concertée pour mieux appuyer la 
production et la diffusion de produits télévisuels par les communautés de langue officielle. Il affirme aussi 
que les intervenants fédéraux doivent redoubler d’efforts pour que la production et la diffusion d’émissions 
télévisuelles servent davantage de levier au développement des communautés de langue officielle, et qu’elles 
contribuent à la vitalité de la langue française.

Les producteurs anglophones au Québec ont une réalité très différente et des défis spécifiques, puisqu’ils 
sont exposés à beaucoup de produits nord-américains et subissent la vive concurrence non seule
ment nationale des maisons de production dans les grands centres comme Toronto et Vancouver, mais  
aussi internationales.

La production télévisuelle et la place du français en ondes



SANTÉ

La vision du commissaire…

Non seulement les membres des communautés 
de langue officielle en situation minoritaire  
ont accès à des soins de santé dans leur langue 
dans leur région, mais les soins de santé offerts 
dans l’une ou l’autre des langues officielles sont 
de qualité égale.

La santé est une question qui préoccupe tout 
particulièrement les communautés de langue 
officielle du Canada34. Au cours des 40 dernières 
années, la persévérance des communautés franco
phones en situation minoritaire a été un facteur  
clé dans l’amélioration de l’accès à des soins de santé 
dans leur langue. Pensons à la lutte mobilisatrice 
menée par les Franco-Ontariens pour que le seul 
hôpital francophone communautaire de l’Ontario 
reste ouvert. La persévérance était une condition 
nécessaire mais pas une condition suffisante. Pour 
réussir, il fallait aussi la collaboration d’acteurs 
publics, dont celle du gouvernement fédéral, et 
certains jugements importants des tribunaux.

Malgré cela, trop de ces francophones doivent encore 
se contenter de soins de santé offerts dans la langue 
de la majorité. Ainsi, l’offre de services en français 
est inexistante dans plusieurs provinces du pays et, à 
l’échelle canadienne, six francophones en situation 
minoritaire sur dix doivent aujourd’hui communiquer 
en anglais avec leur médecin de famille35. 

Au Québec, les réformes successives du système  
de santé ont entraîné la fermeture de certains 
établissements anglophones. Cependant, grâce aux 
efforts persistants de la communauté anglophone,  
la plupart d’entre eux ont pu être préservés ou 
transformés en service clinique, comme c’est le cas 
de l’hôpital Jeffery Hale à Québec. Le vieillissement 
de la population, notamment parmi les Anglo-
Québécois, a toutefois provoqué l’augmentation  
des besoins en matière de soins de longue durée ou 
de soins palliatifs. Le manque de services en anglais 
destinés à cette population vieillissante rend les 
personnes âgées anglophones encore plus vulné
rables. De plus, trois anglophones sur dix doivent 
toujours se contenter d’être servis en français par 
leur médecin de famille36.

Des mesures prometteuses ont été prises dans le 
cadre du Plan d’action pour les langues officielles 
pour permettre aux communautés francophones 
d’avoir un meilleur accès à des soins de santé 
primaires et à des services de promotion de la santé 
en français, ainsi que pour assurer que les lacunes 
présentes dans l’offre de soins aux Anglo-Québécois 
(particulièrement à l’extérieur de Montréal) sont 
finalement comblées.

Par exemple, les activités du Consortium national  
de formation en santé ont permis d’augmenter de 
façon spectaculaire le recrutement d’étudiants 
intéressés par les professions de la santé en milieu 
minoritaire francophone. Quant à elle, la Société 
Santé en français a réussi à bâtir 17 réseaux 
régionaux et provinciaux de partenaires, qui sont 
devenus les interlocuteurs des provinces et peuvent 
donc aider les gouvernements provinciaux à mieux 
comprendre les besoins particuliers des 
communautés francophones. 
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34 �Dans peu de secteurs est-il aussi important pour une personne de recevoir des services dans sa langue que dans celui de la santé. En effet,  
en utilisant la langue du patient pour le soigner, les professionnels de la santé contribuent à son bien-être, tout comme ils augmentent la 
probabilité que les soins rendus le soient efficacement. À ce sujet, voir notamment Elizabeth Jacobs, « The Need for More Research on Language 
Barriers in Health Care: A Proposed Research Agenda », Milbank Quarterly, version en ligne (www.hablamosjuntos.org/resources/pdf/
TheMilbankQuarterlyVol84_1.pdf) consultée le 31 mars 2009. 

35 �Jean-Pierre Corbeil, Claude Grenier et Sylvie Lafrenière, Les minorités prennent la parole : résultats de l’Enquête sur la vitalité des minorités  
de langue officielle, Ottawa, Statistiques Canada, 2006, p. 131.

36 �Ibid. 
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Au Québec, les activités soutenues grâce au Plan 
d’action 2003-2008 ont particulièrement servi à 
accroître la capacité des professionnels de la  
santé à offrir des soins en anglais. Ce plan a aussi 

permis d’aider les communautés anglophones à  
définir et faire connaître ses attentes, ainsi qu’à 
démarrer des projets en télésanté, un créneau 
hautement prometteur.

La Feuille de route 2008-2013 prévoit que les 
sommes allouées pour promouvoir la dualité 
linguistique dans le secteur de la santé passeront  
de 119 à 174 millions de dollars sur cinq ans. Cette 
augmentation est de bon augure, même si ce nouveau 
montant est inférieur à celui que les communautés 
de langue officielle auraient souhaité voir investi 
dans le domaine de la santé. 

En effet, les besoins augmenteront au cours des 
prochaines années. D’une part, il faudra adopter  
des mesures qui amèneront les professionnels de la 
santé à s’installer dans les communautés de langue 
officielle et à y demeurer à long terme. D’autre part, 
le travail de la Société Santé en français a permis, 
jusqu’à présent, de préparer le terrain. Il s’agira 
toutefois, dans les prochaines années, de créer de 
nouveaux services afin de répondre aux besoins des 
communautés. Or ces initiatives exigeront des 
sommes plus importantes que le travail préparatoire 
des dernières années. 

Il arrive d’ailleurs que des réformes réalisées  
pour améliorer l’efficacité des systèmes de santé 
provinciaux ou territoriaux viennent contrecarrer  
les progrès accomplis par les communautés de 
langue officielle (voir l’encadré intitulé « La santé  
en français et les réformes de l’Ontario et du 
Nouveau-Brunswick »). 

Par conséquent, le commissaire croit que le 
gouvernement fédéral devrait veiller à épauler les 
provinces et les territoires pour assurer que, dans le 
secteur de la santé, les soins offerts dans l’une ou 
l’autre des langues officielles sont de qualité égale et 
que les besoins des communautés sont satisfaits. 
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37 �Lettre du commissaire aux services en français de l’Ontario adressée le 12 novembre 2008 au ministre de la Santé et des Soins de longue  
durée de l’Ontario, version en ligne (www.csf.gouv.on.ca/files/files/LETTRE_CSF_Projet_de_r__glement_SANT__-Web.pdf) consultée  
le 31 mars 2009. 

Deux réformes provinciales récentes en matière 
de santé démontrent que certains des gains 
réalisés par les communautés de langue officielle 
peuvent être fragiles.

En Ontario, le gouvernement voudrait que, 
dorénavant, les réseaux francophones se 
contentent de le conseiller quant aux soins de 
santé en français; la responsabilité de gérer et 
de coordonner les services offerts en français 
incomberait au gouvernement. Les Franco-
Ontariens soutiennent pour leur part qu’ils 
doivent contrôler leurs propres institutions pour 
qu’elles répondent adéquatement à leurs besoins. 
Pour assurer la prise en compte des besoins de la 
communauté franco-ontarienne, le commissaire 
aux services en français de l’Ontario a notamment 
indiqué, en novembre 2008, que les nouveaux 
réseaux locaux d’intégration des services de 
santé « devraient se doter d’un coordonnateur 
des services en français37 ». 

En octobre 2008, au Nouveau-Brunswick, des 
représentants de la communauté acadienne 
ont pour leur part déposé un recours judiciaire 
contre le gouvernement de cette province 
parce que ce dernier a notamment décidé 
unilatéralement de regrouper en deux grandes 
entités, l’une anglophone et l’autre bilingue, les 
huit régies de la santé qui existaient auparavant 
dans cette province, dont la Régie Beauséjour, 
exclusivement francophone.

La santé en français et les  
réformes de l’Ontario et du  
Nouveau-Brunswick



Il existe aussi un obstacle de taille qui ralentit 
considérablement les progrès dans l’instauration  
des services de santé en français. Il s’agit de l’insuffi sance 
des données sur la santé des francophones  
en situation minoritaire et sur la capacité des  
professionnels de la santé à prodiguer des soins en 
français. Plusieurs enquêtes sur la santé effectuées 
par Statistique Canada ou par d’autres agences 
gouvernementales, dont l’Institut canadien 
d’information sur la santé, ne comprennent pas  
de variable linguistique, et les bases de données 
administratives en santé, tant au niveau fédéral que 
provincial, font abstraction, la plupart de temps,  
de la dimension linguistique. 
 
Ce manque de données et le peu de connaissances 
qui en résulte nuisent grandement à la planification 
des services et entraînent même la sous-utilisation des 
services disponibles. L’égalité des services comprend 
le droit d’être pris en compte dans la recherche, dans 
la planification et dans les politiques. À moins 
d’avoir accès à de telles données, on ne peut 
prétendre que les francophones obtiennent un 
service égal de la part des organismes en question. 

La vitalité démographique 

On comprend bien l’importance du renouvellement 
de la population des communautés de langue 
officielle et l’intérêt que ces dernières portent à la 
question de l’immigration, lorsqu’on connaît les 
répercussions de la décroissance démographique 
causée notamment par l’exode des jeunes et le 
vieillissement d’une société.

C’est pourquoi les communautés francophones et 
anglophones cherchent toutes deux à attirer de 
nouveaux arrivants dans leurs régions. Cependant, 
les enjeux liés à la revitalisation des communautés de 
langue officielle et, par conséquent, les mesures à 
prendre pour les dynamiser ne sont pas les mêmes 
du côté francophone que du côté anglophone. 

5.6.1. �IMMIGRATION FRANCOPHONE  
EN SITUATION MINORITAIRE

La vision du commissaire…

Les communautés francophones en situation 
minoritaire accueillent, intègrent et retiennent 
un nombre croissant de nouveaux arrivants, qui 
enrichissent la vitalité de ces communautés en 
contribuant activement à leur développement. 

En 2003, le gouvernement canadien annonçait 
dans son Plan d’action 2003-2008 son intention de 
consacrer 9 millions de dollars au démarrage de 
projets de soutien à l’immigration dans les 
communautés francophones du pays.

En 2003, le Cadre stratégique pour favoriser l’immigration 
au sein des communautés francophones en situation 
minoritaire formulait comme premier objectif du 
gouvernement fédéral que 4,4 p. 100 des immigrants 
qui arrivent chaque année au Canada et qui 
s’installent à l’extérieur du Québec soient d’expression 
française. En 2006, le Comité directeur Citoyenneté et 
Immigration Canada – Communautés francophones 
en situation minoritaire estimait alors qu’atteindre 
cette cible pourrait prendre une quinzaine d’années.

Les efforts déployés à ce jour pour soutenir l’immigration 
au sein des communautés francophones ont produit 
des résultats modestes. Malgré tout, il faut rappeler 
que chaque pas franchi en direction de l’objectif de 
4,4 p. 100 établi dans le Cadre stratégique est 
important. Ainsi, l’intégration d’une seule famille 
immigrante au sein d’une petite communauté 
francophone peut faire une grande différence. 

Le commissaire se réjouit qu’en 2008, dans la Feuille 
de route 2008-2013 du gouvernement fédéral, celui-ci 
ait annoncé qu’il poursuivrait le travail amorcé  
en investissant dans la mise en œuvre d’initiatives 
destinées à encourager l’immigration dans les 
communautés francophones. On peut notamment 
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38 �Carsten Quell, « Recherches sur la nouvelle diversité des communautés francophones en situation minoritaire », Thèmes canadiens /  
Canadian Issues, printemps 2008, p. 9.

39 �David Johnston, « “Cultural shift” made English more acceptable », The Gazette, 29 janvier 2009, version en ligne 
 (www.montrealgazette.com/Life/Cultural+shift+made+English+more+acceptable/1231661/story.html) consultée le 31 mars 2009. 

5.6.2. �RENOUVELLEMENT DES COMMUNAUTÉS  
ANGLOPHONES DU QUÉBEC

La vision du commissaire…

Riches de leurs nombreuses années d’expérience 
en matière d’immigration et d’intégration, les 
communautés anglophones du Québec poursuivent 
leur travail pour faire en sorte que les nouveaux 
arrivants d’expression anglaise s’intègrent et 
contribuent activement au développement de la 
société québécoise.

La question de l’immigration se pose différemment  
au Québec, puisque les communautés anglo-
québécoises bénéficient depuis plusieurs décennies  
déjà de l’apport de nouveaux arrivants. En effet,  
la proportion de nouveaux arrivants d’expression 
anglaise qui s’installent dans cette province  
demeure forte, et le nombre d’immigrants capables 
de maîtriser cette langue à leur arrivée s’est accru.  
À Montréal, par exemple, la scène culturelle 
dynamique de même que le caractère cosmopolite 
unique de la métropole attirent et retiennent 
plusieurs jeunes musiciens, artistes et autres  
de partout ailleurs39. 

Bien que la situation varie grandement d’une région 
à l’autre, certains intervenants anglo-québécois 
comptent de nombreuses années d’expérience en 
matière d’intégration des nouveaux arrivants et de 
gestion de la diversité culturelle. 

Au fil des ans, les communautés anglophones ont su 
tirer profit de cette expérience pour faire en sorte 
que les nouveaux arrivants d’expression anglaise 
obtiennent, en matière de recherche d’emploi ou de 
formation linguistique, toute l’aide dont ils ont 
besoin pour s’intégrer adéquatement à la société 

saluer le fait que l’Agence de promotion économique 
du Canada atlantique a reçu 10 millions de dollars 
sur cinq ans pour attirer davantage d’immigrants 
francophones au Nouveau-Brunswick.

Le commissaire note cependant que le gouvernement 
fédéral semble avoir ralenti ses activités en ce sens. Il 
sera important que le Comité directeur et le Comité 
de mise en œuvre responsable de l’application du 
Cadre stratégique poursuivent le travail réalisé 
auprès des institutions fédérales et provinciales pour 
assurer l’atteinte des objectifs du Plan stratégique et 
l’amélioration continue des mesures d’appui mises  
en œuvre.

En 2008, Citoyenneté et Immigration Canada a 
apporté des modifications à la Loi sur l’immigration 
et la protection des réfugiés, qui permettent notam
ment au ministre de sélectionner les immigrants de 
la catégorie dite économique selon les pénuries dans 
les divers secteurs du marché du travail. Le commis
saire s’inquiète du fait que le Ministère ne semble 
pas avoir tenu compte des répercussions possibles 
de ces changements sur les communautés franco
phones. Citoyenneté et Immigration Canada doit 
collaborer avec le Comité directeur pour voir à ce 
que les objectifs de l’un ne viennent pas neutraliser 
les efforts de l’autre.

En résumé, l’intégration des immigrants aux 
communautés francophones pose des défis de taille, 
qui nécessiteront des solutions à la fois vigoureuses 
et novatrices. Il paraît certes possible d’élargir et de 
renforcer l’espace francophone grâce à l’immigration, 
« mais, si des efforts concertés ne sont pas déployés 
pour ce qui est de l’intégration, on ne pourra pas 
s’attendre à ce que le simple “recrutement” 
d’immigrants francophones change la dynamique de 
la langue dans les communautés francophones38 ».
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40 �Comité permanent des langues officielles de la Chambre des communes, Les accords de collaboration entre Patrimoine canadien et les 
organismes communautaires – un partenariat en évolution, Ottawa, 2008, version en ligne (http://www2.parl.gc.ca/HousePublications/
Publication.aspx?DocId=3597966&Language=F&Mode=1&Parl=39&Ses=2) consultée le 31 mars 2009. 

41 �Ibid., p. 13. 
42 �Ibid., p. 15.
43 �Secrétariat des conférences intergouvernementales canadiennes, Un partenariat accru recherché en matière de francophonie canadienne, 

communiqué de presse, Ottawa, 18 septembre 2008, version en ligne (www.scics.gc.ca/cinfo08/860555004_f.html) consultée le 31 mars 2009. 

Le gouvernement fédéral et les autres ordres de 
gouvernement devraient également accentuer les 
efforts de collaboration entrepris pour favoriser 
l’épanouissement des communautés de langue 
officielle. Rappelons à ce sujet qu’à l’occasion de la 
13e Conférence ministérielle sur la francophonie 
canadienne, tenue à Québec en septembre 2008, les 
ministres provinciaux et territoriaux ont affirmé 
« leur désir d’accroître leur partenariat avec le [...] 
gouvernement fédéral en ce qui concerne la mise  
en œuvre de la Feuille de route [2008-2013]43 ». 
Le gouvernement du Canada devrait s’assurer de 
donner suite à cette ouverture.

Dans un contexte où l’atteinte de résultats concrets 
et la reddition de comptes prennent de plus en plus 
d’importance, il sera aussi essentiel que les institu
tions fédérales travaillent de concert avec les com
munautés afin de choisir et d’élaborer des indicateurs 
de rendement adaptés et compris par tous. 

québécoise, tout en préservant des liens 
d’appartenance privilégiés avec la  
communauté anglophone.

Il serait bénéfique que les communautés anglophones 
du Québec puissent partager leur expérience en 
matière d’immigration et de prise en compte de la 
diversité, et qu’elles participent activement, par le 
fait même, aux débats de société menés sur le sujet. 

De plus, il serait important que les organismes des 
communautés anglophones obtiennent les 
ressources dont ils ont besoin pour continuer de 
travailler à l’intégration et à l’épanouissement des 
nouveaux arrivants au Québec.

Conclusion : Actions 
vigoureuses requises de  
la part du gouvernement  
fédéral 

Les communautés de langue officielle ont réalisé 
d’importants gains ces dernières années, mais le 
gouvernement fédéral devra veiller à appliquer plus 
vigoureusement la partie VII de la Loi pour les aider 
à se développer pleinement dans l’ensemble des 
secteurs d’activités.

Cela signifie d’abord que les institutions fédérales 
devront chercher à travailler de manière plus étroite 
avec les communautés de langue officielle et veiller  
à ce que l’ensemble de leurs programmes soient 
revus sous l’angle de la partie VII de la Loi.

Pour mieux soutenir les communautés, les institutions 
fédérales devraient ensuite collaborer davantage, de 
façon à ce que les fonds relativement limités dont 
elles disposent soient utilisés plus efficacement. 

Le Comité permanent des langues officielles 
de la Chambre des communes note dans son 
rapport intitulé Les accords de collaboration 
entre Patrimoine canadien et les organismes 
communautaires – un partenariat en évolution40 
que le financement accordé aux communautés de 
langue officielle en situation minoritaire ne répond 
plus à leurs « besoins changeants41 » et que le 
recours à des mécanismes de financement annuel 
ne leur permet pas de « gérer leur développement 
avec une vision à plus long terme42 ». 

Des accords de collaboration  
à revoir

6.0
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Finalement, malgré les progrès qu’elles ont réalisés 
au fil des ans, les communautés de langue officielle 
doivent trop souvent encore avoir recours aux 
tribunaux pour faire reconnaître leurs droits 
linguistiques ou pour en assurer la pleine mise en 
œuvre. Par conséquent, il est essentiel que le 
gouvernement du Canada mette très rapidement en 
place le Programme d’appui aux droits linguistiques, 
dont il a annoncé la création en juin 2008 et dont la 
mise en œuvre est prévue d’ici à la fin décembre 2009.

Rappelons que, à la suite de l’abolition du 
Programme de contestation judiciaire en 2006,  
le Commissariat aux langues officielles est intervenu 
en appui à la Fédération des communautés franco
phones et acadienne devant la Cour fédérale. Une 
entente hors cour a mené à la création du 
Programme d’appui aux droits linguistiques.
 
Cette dernière mesure, comme l’ensemble de celles 
proposées dans la présente section, témoigne  
de l’engagement du gouvernement fédéral envers  
les efforts massifs réalisés par les communautés  
de langue officielle pour occuper l’espace public –  
un engagement qui, du coup, envoie à ces  
communautés le message qu’elles ont avantage  
à préparer l’avenir. 



6e recommandation
Le commissaire recommande au ministre du Patrimoine canadien et des Langues officielles 
de poursuivre sans tarder la mise en œuvre intégrale des engagements pris envers les 
communautés de langue officielle en situation minoritaire dans la Feuille de route pour la 
dualité linguistique canadienne 2008-2013 : agir pour l’avenir.

recommandation





   
Renforcer la visibilité  
des langues officielles

conclusion



CONCLUSION
Renforcer la visibilité  

des langues officielles
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Il y a 40 ans cette année, le 
gouvernement fédéral réagissait aux 

travaux de la Commission royale d’enquête 
sur le bilinguisme et le biculturalisme en adoptant 

la Loi sur les langues officielles. 

Grâce à cette loi et aux modifications apportées pour 
la renforcer, le français et l’anglais sont beaucoup 
plus près de l’égalité au sein de la société canadienne.

Il reste cependant beaucoup de chemin à faire pour 
réaliser la vision de la dualité linguistique présentée 
dans le présent rapport annuel. 

Par exemple, trop de Canadiens ont encore de la 
difficulté à se faire servir dans leur langue par les 
institutions fédérales. De plus, beaucoup ne sont 
toujours pas en mesure d’accéder dans leur communauté 
aux ressources dont ils auraient besoin pour 
apprendre efficacement leur langue seconde. Aussi, 
en raison du faible soutien offert aux communautés 
de langue officielle, celles-ci peinent encore à  
réaliser leur plein potentiel.

Le commissaire croit fermement que le gouvernement 
doit réagir et corriger ces lacunes. Cependant, pour 
établir l’égalité réelle du français et de l’anglais à 
l’échelle du pays, le gouvernement fédéral devra 
pleinement assumer son rôle de leader. Il devra aussi 
agir dans le dossier de la dualité linguistique avec 
beaucoup plus de cohérence que par le passé. 

En effet, le gouvernement canadien a trop souvent 
négligé le fait que la santé du régime linguistique 
canadien dépend de celle de toutes ses composantes. 
Autrement dit, il suffit que le leadership des institutions 
fédérales s’affaiblisse dans un secteur de la dualité 
linguistique pour que des problèmes surgissent sur 
tous les plans. À l’inverse, toute hausse de la 
détermination avec laquelle le gouvernement canadien 
intervient à ce chapitre, ou tout resserrement de ses 
liens avec ses partenaires des provinces,  
des territoires ou de la société civile, aura une 
incidence positive sur la vitalité globale du français 
et de l’anglais au Canada.

C’est une question de cohérence. En encourageant  
et en appuyant les étudiants postsecondaires du  
pays dans l’apprentissage de leur langue seconde,  
le gouvernement fédéral soutient non seulement leur 
avancement personnel et professionnel, mais aussi  
le renforcement de toutes les institutions fédérales 
canadiennes qui ont besoin de ressources bilingues 
pour répondre adéquatement aux attentes de leur 
clientèle. 

Par ailleurs, en recrutant plus de candidats qui sont 
déjà bilingues à leur entrée en poste ou en s’assurant 
que les personnes embauchées ont rapidement  
accès à des programmes de formation linguistique  
de qualité, les institutions fédérales accroissent leur 
capacité à servir tous les Canadiens dans la langue 
officielle de leur choix et à concevoir les programmes 
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préparées à recevoir les athlètes, les entraîneurs,  
les journalistes et les visiteurs canadiens et étrangers 
dans les deux langues officielles du Canada et du 
Comité international olympique.

Il reste peu de temps avant l’ouverture des Jeux. 
Leur tenue permettra-t-elle de renforcer l’excellente 
réputation du Canada sur la scène mondiale,  
une réputation qui tient beaucoup à l’importance 
que notre pays attache au respect des droits 
linguistiques ? 

En cette année du 40e anniversaire de la Loi, qui  
se terminera par l’un des événements les plus 
médiatisés de la planète, le gouvernement fédéral  
et ses institutions doivent saisir l’occasion qui leur 
est offerte d’accroître la visibilité du français et des 
communautés francophones dans l’espace public.  
Il leur faut montrer par des mesures concrètes que, 
au Canada, le français et l’anglais occupent et 
continueront d’occuper une place égale.  

de soutien qui favoriseront le plein développement 
des communautés francophones ou anglophones  
en situation minoritaire.

Plus épanouies, les communautés de langue officielle 
seraient davantage à même de préserver leur langue 
et leur culture, de renforcer leur économie, de 
développer leurs établissements d’enseignement et 
ainsi de suite. Ces communautés seraient aussi plus 
en mesure d’accompagner les jeunes Canadiens qui 
veulent apprendre une langue seconde et se 
familiariser avec une autre culture. 

Ainsi, le développement et l’épanouissement des 
communautés de langue officielle, l’égalité du 
français et de l’anglais dans les institutions fédérales 
et la promotion de l’apprentissage de nos deux 
langues officielles sont étroitement liés et doivent, 
dès lors, être abordés stratégiquement et globalement, 
plutôt qu’à la pièce.

Espérons qu’à l’approche des Jeux olympiques de 
2010 à Vancouver, le rendez-vous le plus important 
que le Canada ait pris avec le monde au cours des  
20 dernières années, le gouvernement fédéral agisse 
résolument en ce sens. 

En effet, le Canada réussira à accueillir les athlètes et 
les visiteurs dans les deux langues officielles du pays 
et du Comité international olympique seulement  
si le gouvernement fédéral fait preuve de leadership  
et d’engagement exemplaires dans ce dossier. Pour 
atteindre cet objectif, les institutions fédérales qui 
participent à l’organisation des Jeux devront 
collaborer étroitement les unes avec les autres, de 
même qu’avec les communautés francophones de la 
Colombie-Britannique et d’ailleurs au pays. Il faudra 
en outre mobiliser comme bénévoles et employés 
des dizaines de milliers de jeunes Canadiens 
bilingues qui, au fil de leurs études et de leurs 
expériences personnelles et professionnelles, ont 
perfectionné leur langue seconde. 

Il est troublant de constater qu’à moins d’un an des 
Jeux, des institutions fédérales clés comme celles  
qui œuvrent dans les aéroports internationaux  
de Vancouver et de Toronto semblent encore mal 
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Réception de la plainte et évaluation préliminaire
Discussion avec le plaignant pour mieux comprendre l’incident, confirmation de la  

recevabilité et décision sur le processus d’enquête à suivre.

Processus de résolution facilitée
(Pour la plupart des plaintes.)

Si la plainte est résolue,  
l’enquête est interrompue. 

Si la plainte n’est pas  
résolue ou si le plaignant ou  

l’institution demande de  
changer le processus, l’enquête 

devient formelle.

Processus 
d’enquête formelle

(Processus utilisé seulement  
pour des raisons d’intérêt  
public, à la demande du  

plaignant ou de l’institution,  
ou si le processus facilité n’a  

pas réussi.)

Le rapport d’enquête conclut  
au bien-fondé de la plainte. 

Si celle-ci est fondée, des 
recommandations sont émises.

début de l’enquête 

Suivi au besoin 

Processus de résolution des plaintesA



Du 1er avril 2008 au 31 mars 2009, le Commissariat 
aux langues officielles a reçu 785 plaintes liées à la 
mise en œuvre de la Loi sur les langues officielles.  
De ces plaintes, 606 (77 p. 100) ont été jugées 
recevables parce que, de l’avis du Commissariat,  
elles se rapportaient à une obligation énoncée dans 
la Loi, mettaient en cause une institution assujettie  
à la Loi et concernaient un incident précis.

Ces plaintes concernaient 74 institutions fédérales, 
surtout des institutions qui, à cause de leur mandat, 
entretiennent des contacts fréquents avec le grand 
public. La majorité de ces plaintes (90 p. 100) 

proviennent de francophones. Plus de la moitié des 
infractions alléguées sont survenues dans la région 
de la capitale nationale ou dans les provinces de 
l’Atlantique. Le tableau 1 présente l’ensemble des 
données par province ou territoire. 

Des 606 plaintes recevables enregistrées cette année, 
63 p. 100 concernaient la langue de service; 11 p. 100, 
la langue de travail; 5 p. 100, la promotion du français 
et de l’anglais; 12 p. 100, les exigences linguistiques des 
postes de la fonction publique fédérale;  
et 1 p. 100, la participation équitable.
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Les plaintes – analyse sommaire et tableau B

Tableau 1

Nombre de plaintes recevables en 2008-2009, par province ou territoire et par catégorie

Province ou territoire Plaintes 
recevables

Service  
au public

Langue  
de travail

Participation  
équitable

Promotion du 
français et 
de l’anglais

Exigences 
linguistiques Autres

Région de la capitale 
nationale (Ontario) 163 96 43 4 8 11 1

Ontario 105 72 22 2 2 5 2

Québec 66 41 19 2 – 3 1

Nouvelle-Écosse 42 17 3 – – 22 –

Manitoba 19 14 1 – 3 1 –

Nouveau-Brunswick 49 22 9 1 1 16 –

Région de la capitale 
nationale (Québec) 67 36 10 – 13 8 –

Alberta 28 26 – – 1 – 1

Colombie-Britannique 22 19 – – 1 2 –

Île-du-Prince-Édouard 17 14 – – – 3 –

Saskatchewan 6 5 – – – – 1

Terre-Neuve- 
et-Labrador 7 6 – 1 – – –

Territoires du  
Nord-Ouest 3 2 – 1 – – –

Yukon 1 1 – – – – –

Nunavut – – – – – – –

À l’extérieur du Canada 11 11 – – – – –

TOTAL 606 382 107 11 29 71 6
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Le Commissariat aux langues officielles a introduit, 
cette année, un nouveau type de bulletin qui 
examine le rendement de trois institutions opérant 
au sein de cinq grands aéroports canadiens 
internationaux. La méthodologie utilisée a été 
élaborée par le Commissariat, en collaboration avec 
Statistique Canada, qui a compilé les résultats.

Le commissaire a évalué l’offre active visuelle et en 
personne ainsi que la disponibilité du service dans la 
langue de la minorité linguistique au sein des 
institutions suivantes :

Air Canada :•	  à l’enregistrement des bagages et  
à la barrière d’embarquement, incluant les 
annonces qui y sont faites;
Administration canadienne de la sûreté du •	
transport aérien : à l’examen des contenants et 
des liquides, à l’entrée du point de fouille, à la 
passerelle de détection de métal et à l’examen 
des bagages au rayon X;
Administration aéroportuaire :•	  aux comptoirs  
de location de voitures, aux comptoirs-café,  
aux restaurants, dans les annonces générales  
et dans l’affichage.

Une note globale a été attribuée à chacun des 
aéroports examinés, en fonction des notes obtenues 
par les différentes institutions évaluées.

Le commissaire est déçu du fait que les droits 
linguistiques des voyageurs sont souvent mal 
protégés dans quatre des cinq des aéroports les plus 
importants au pays, une lacune que le gouvernement 
devrait chercher à corriger très rapidement.

Il est à espérer que ce nouveau type de bulletin de 
rendement favorisera le partage de bonnes pratiques 
au sein d’une même institution et encouragera la 
recherche de solutions concertées par les différentes 
institutions qui opèrent dans un même aéroport, 
compte tenu de leurs défis souvent communs.

Les bulletins de rendement intégraux des institutions 
examinées sont affichés dans le site Web du 
Commissariat, à www.languesofficielles.gc.ca.  

LE BULLETIN DES AÉROPORTS – MÉTHODOLOGIE ET RÉSULTATSC
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Tableau 2

Résultats des observations dans les aéroports 2008-2009

Les aéroports

 

Aéroport  
international  

Robert L.  
Stanfield  
d’Halifax
(Note en %)

Aéroport  
international  
Pierre-Elliott- 

Trudeau  
de Montréal

(Note en %)

Aéroport  
international  
Macdonald- 

Cartier  
d’Ottawa
(Note en %)

Aéroport  
international 
Pearson de  

Toronto
(Note en %)

Aéroport  
international  
de Vancouver

(Note en %)

Le
s 

in
st

itu
tio

ns

Air Canada

Offre active  
visuelle 75,0

55,8

100,0

89,2

77,3

70,8

78,3

58,7

73,1

33,6Offre active  
par l’employé 0,0 46,2 4,7 4,3 0,0

Service  
disponible 68,0 100,0 90,8 70,3 31,6

Administration  
canadienne  
de la sûreté du 
transport aérien 
(ACSTA)

Offre active  
visuelle 100,0

35,7

100,0

85,7

71,4

50,5

66,7

25,3

66,7

29,4Offre active  
par l’employé 26,1 28,6 28,8 17,1 13,9

Service  
disponible 17,4 100,0 50,7 14,3 22,2

Administration  
aéroportuaire

Offre active  
visuelle 67,7

33,8

96,4

86,6

85,7

45,5

64,2

33,0

66,7

27,7Offre active  
par l’employé 4,3 47,6 2,7 2,7 0,0

Service  
disponible 32,3 96,3 46,3 32,7 24,0

Note globale 41,7 87,2 55,6 39,0 30,2
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Le bulletin de rendement est l’un des outils clés 
utilisés par le commissaire chaque année pour 
évaluer de façon proactive le rendement des 
institutions fédérales en ce qui a trait à la mise en 
œuvre de la Loi sur les langues officielles.  

En 2008-2009, le commissaire a apporté certains 
changements aux bulletins de rendement. Ainsi :

l’exercice des bulletins de rendement se déroule •	
maintenant selon un cycle de deux ans : cette 
année, le commissaire a mis l’accent sur le 
rendement de 15 employeurs distincts; l’an 
prochain, il évaluera le rendement de ministères;
le commissaire a décidé de donner plus de poids •	
aux indicateurs de résultats quantitatifs retenus 
pour l’évaluation du rendement des institutions 
examinées;
le commissaire a poussé son analyse de •	
l’information disponible en faisant l’examen des 
plans d’action des 15 employeurs distincts 
sélectionnés et des mesures prises par rapport à 
la partie VII de la Loi.

Pour la première fois cette année, le commissaire  
a tenu à examiner la qualité des services offerts par 
les institutions par courriel, en français et en anglais. 
Deux aspects ont été évalués : la disponibilité du 
service dans les deux langues officielles ainsi que la 
comparaison des délais de réponse selon que la 
question a été posée en français ou en anglais. 

En ce qui concerne l’évaluation du délai, elle est 
présentée de la façon suivante : 

5 = Exemplaire•	
4 = Bon•	
3 = Moyen•	
2 = Faible•	
1 = Très faible•	

Les résultats de l’exercice mené cette année 
démontrent particulièrement que beaucoup de 
progrès reste à faire en matière de service au public 
et de langue de travail. En effet, plusieurs des  
15 employeurs distincts évalués ont encore de la 
difficulté à relever certains des importants défis 
auxquels ils font face en matière de bilinguisme.  
Il importe toutefois de mentionner que chacune de 
ces institutions a un rendement linguistique méritoire 
à certains égards.

Les résultats obtenus par les employeurs distincts 
dans les bulletins de rendement sont présentés dans 
les tableaux 3 et 4.

Les bulletins de rendement intégraux des institutions 
examinées sont affichés dans le site Web du 
Commissariat, à www.languesofficielles.gc.ca.  

Le bulletin de rendement de 15 institutions fédérales  
de type « employeur distinct » – méthodologie et résultatsD
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* �Les résultats des institutions sont présentés au moyen de lettres correspondant à l’échelle suivante :	A = Exemplaire ; B = Bon ; C = Moyen ; D = Faible ; E = Très faible.		
Le guide de notation détaillé décrit la méthodologie pour l’attribution des notes et se trouve dans le site Web du Commissariat, à www.languesofficielles.gc.ca.	

** Étant donné le nombre peu élevé d’employés dans une région désignée bilingue, le Commissariat n’a pas pu effectuer de sondage sur la langue de travail pour cette institution.	
										        

Tableau 3

Tableau comparatif des notes*

Gestion du  
programme

Service  
au public

Langue  
de travail

Partici
pation  

équitable

Promotion  
et appui

Note  
globale

Agence canadienne 
d’inspection des aliments B B D C C C

Agence du revenu du Canada B B D A A B

Banque de développement  
du Canada B B A A B B

Centre national des Arts C A B A B B

Commission canadienne  
du tourisme A B S/O** A B A

Commission de la  
capitale nationale B A B B A B

Gendarmerie royale  
du Canada C C D A C C

NAV CANADA B A E A C C

Office national du film B B B A A B

Parcs Canada B C C C A C

Postes Canada B B D B A B

Société canadienne 
d’hypothèques et de logement B A C A B B

Société du Musée canadien 
des civilisations C B B B C B

Société Radio-Canada/CBC D B B B B B

VIA Rail B B C A B B
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Tableau 4

Résultats des observations* sur le service en 2008-2009

En personne Au téléphone Par courriel

INSTITUTION

Offre 
active 

visuelle 
(Note en %)

Offre 
active 

(Note en %)

Service  
(Note en %)

Offre 
active 

(Note en %)

Service 
(Note en %)

Service  
(Note en %)

Délai de 
réponse 

(Note sur 5)

Note 
globale

Agence  
canadienne 
d'inspection  
des aliments

83,0 17,0 72,5 100,0 91,4 88,9 4,0 B

Agence du  
revenu du  
Canada**

97,3 24,5 75,7 100,0 97,5 S/O S/O B

Banque de  
développement  
du Canada

88,7 16,9 59,3 100,0 91,2 90,0 5,0 B

Centre national  
des Arts

100,0 58,3 100,0 100,0 100,0 90,0 5,0 A

Commission  
canadienne 
du tourisme

100,0 50,0 100,0 100,0 100,0 85,7 2,0 B

Commission  
de la capitale  
nationale

100,0 50,0 100,0 100,0 100,0 88,9 5,0 A

Gendarmerie  
royale du Canada

65,3 5,6 59,9 100,0 73,0 90,0 5,0 C

NAV  
CANADA***

S/O S/O 99,0 100,0 100,0 87,5 5,0 A

Office national 
du film

100,0 50,0 75,0 100,0 75,0 88,9 4,0 B

Parcs Canada 92,9 39,0 88,9 81,8 80,3 90,0 1,0 C

Postes Canada 90,8 11,1 82,0 100,0 93,5 87,5 4,0 B

Société  
canadienne 
d'hypothèques  
et de logement

95,0 39,2 100,0 100,0 90,9 100,0 5,0 A

Société  
du Musée  
canadien des  
civilisations

100,0 31,9 100,0 100,0 100,0 100,0 3,0 B

Société Radio- 
Canada/CBC 62,5 12,5 91,7 100,0 90,9 70,0 4,0 B

VIA Rail 86,5 10,8 81,1 100,0 100,0 75,0 5,0 B

* Pour plus de précision sur la méthodologie utilisée, vous pouvez consulter le guide de notation dans le site Web du Commissariat, à www.languesofficielles.gc.ca.	
** Le Commissariat n’a pas été en mesure d’effectuer des observations par courriel pour cette institution, car elle ne communique pas par courriel avec le public.	
*** �Cette année, l’observation du service en personne de NAV CANADA s’est faite sous la forme d’un sondage de satisfaction des pilotes guidés par la tour de contrôle de l’aéroport 

international Macdonald-Cartier d’Ottawa. Il n’y a donc que le service qui est noté.								     
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1 �Le sondage sur la langue de travail n’a été administré que dans 14 des 15 institutions évaluées cette année dans le cadre de l’exercice de 
réalisation des bulletins de rendement. Les employés de la Commission canadienne du tourisme n’ont pas été sondés, puisqu’ils sont trop peu 
nombreux pour permettre l’obtention de résultats valides.

2 La région bilingue de l’est de l’Ontario et la région bilingue du nord de l’Ontario.
3 La région bilingue de Montréal et les régions bilingues de certaines parties des Cantons de l’Est et de la Gaspésie.

Dans le cadre de l’exercice des bulletins de  
rendement 2008-2009, le commissaire aux langues 
officielles a sondé 14  institutions de type 
« employeur distinct 1 » afin d’évaluer la satisfaction 
de leurs employés en ce qui concerne la langue de 
travail. 

Plus spécifiquement, le sondage a permis d’évaluer  
le niveau de satisfaction des employés quant aux 
cinq énoncés suivants :

1) �Le matériel et les outils de travail mis à ma 
disposition dans le cadre de mon travail, y 
compris les logiciels et les autres outils 
informatisés, sont disponibles dans la langue 
officielle de mon choix.

2) �Lorsque je rédige des documents, y compris  
des courriels, je me sens libre de le faire dans la 
langue officielle de mon choix.

3) �Lorsque je communique avec mon superviseur 
immédiat, je me sens libre de le faire dans la 
langue officielle de mon choix.

4) �Durant les réunions de mon unité de travail, 
je me sens libre d’utiliser la langue officielle de 
mon choix.

5) �Mon organisation offre de la formation dans  
la langue officielle de mon choix.

Le questionnaire du sondage a été envoyé aux 
employés francophones des régions désignées 
bilingues de l’Ontario2, de la région de la capitale 
nationale et du Nouveau-Brunswick ainsi qu’aux 
employés anglophones des régions désignées 
bilingues du Québec3. 

Statistique Canada a administré le sondage auprès de 
11 des 14 institutions choisies. L’Agence de la 

fonction publique du Canada a pour sa part sondé 
les employés des trois autres institutions visées en 
insérant les cinq questions retenues dans le Sondage 
auprès des fonctionnaires fédéraux 2008. Tous les 
résultats ont été acheminés directement à Statistique 
Canada, qui en a fait la compilation.

Voici les institutions sondées par  
Statistique Canada :

Banque de développement du Canada•	
Centre national des Arts•	
Gendarmerie royale du Canada•	
NAV CANADA•	
Office national du film•	
Parcs Canada•	
Postes Canada•	
Société canadienne d’hypothèques  •	
et de logement
Société du Musée canadien des civilisations•	
Société Radio-Canada/CBC•	
VIA Rail•	

Voici les institutions sondées par l’Agence de la 
fonction publique du Canada :

Agence canadienne d’inspection des aliments•	
Agence du revenu du Canada•	
Commission de la capitale nationale•	

Les résultats obtenus par les employeurs distincts 
dans les bulletins de rendement, en ce qui concerne 
la langue de travail, sont présentés dans les  
tableaux 5 et 6.

Les bulletins de rendement des institutions examinées 
sont affichés dans le site Web du Commissariat, à 
www.languesofficielles.gc.ca.

MÉTHODOLOGIE DE CUEILLETTE DES DONNÉES SUR LA LANGUE DE TRAVAILE
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* Le taux de satisfaction des anglophones n’a pu être mesuré, car l’institution n’a pas de bureau au Québec.			 
** Les données ont été retirées, étant donné le nombre peu élevé de répondants.			 

Tableau 5

Degré de satisfaction des employés fédéraux francophones et anglophones en situation 
minoritaire en ce qui a trait à l’utilisation de leur langue en milieu de travail

Proportion des francophones  
satisfaits (Note en %)

Proportion des anglophones  
satisfaits (Note en %)

Outils 80,46 82,16

Supervision 66,29 80,40

Formation 69,18 64,20

Rédaction 61,68 75,14

Réunions 68,39 72,45

Note globale 69,20 74,87

Tableau 6

Résultats du sondage sur la langue de travail

Taux de satisfaction des franco-
phones (RCN, N.-B., Ont.) (Note en %)

Taux de satisfaction  
des anglophones (Qc) (Note en %)

Agence canadienne d’inspection 
des aliments 69,0 54,0

Agence du revenu du Canada 68,2 69,4

Banque de développement  
du Canada 86,5 93,7

Centre national des Arts* 81,5 S/O

Commission de la capitale  
nationale* 82,4 S/O

Gendarmerie royale du Canada 64,6 67,7

NAV CANADA 44,6 67,9

Office national du film ** 88,8

Parcs Canada 74,7 **

Postes Canada 71,6 64,8

Société canadienne d’hypothèques 
et de logement 69,9 **

Société du Musée canadien  
des civilisations 84,2 S/O

Société Radio-Canada/CBC 86,0 86,6

VIA Rail 56,9 89,7

Note globale 69,2 74,9
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à la formation linguistique en langue seconde; 36
à la justice dans la langue de la minorité; 74
à l’éducation dans la langue de la minorité; 14, 18
aux services gouvernementaux; X, 64, 66
aux soins de santé; 67, 77

ACPLS, voir Association canadienne des  
professeurs de langues secondes (ACPLS)

Adam, Dyane; 14-16, 28

Administration canadienne de la sûreté du transport 
aérien; 28, 30, 92, 93

Administration aéroportuaire; 92, 93
Administration de l’aéroport international 

d’Halifax; 31
Administration de l’aéroport international 

d’Ottawa;
Administration de l’aéroport international de 

Vancouver; 30
Autorité aéroportuaire du Grand Toronto; 23, 

30, 93

Aéroport; III, IV, 30, 31, 87, 92, 93
Aéroport international de Vancouver; 23, 30, 93
Aéroport international Macdonald-Cartier 

d’Ottawa; 30, 93, 96
Aéroport international Pearson de Toronto; 

30, 93
Aéroport international Pierre-Elliott-Trudeau 

de Montréal; 30, 93
Aéroport international Robert L. Stanfield 

d’Halifax; 30, 31, 93

Affaires indiennes et du Nord Canada; 41

Agence canadienne d’inspection des aliments; 26, 27, 
95-98

Agence de développement économique du Canada 
pour les régions du Québec (DÉC); 72, 73
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